
COMMUNAUTE ECONOMIQUE ET MONETAIRE 
DE L' AFRIQUE CENTRALE 

UNION ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE CENTRALE 

CONSEIL DES MINISTRES 

REGLEMENT N° 0 9 /17-UEAC-CEBEVIRHA-CM-31 
Regissant la securite sanitaire des animaux, des ali
ments et des produits d'origine animale et halieutique 
en zone CEMAC. 

LE CONSEIL DES MINISTRES 

Vu le Traite revise de la Communaute Economique et Monetaire de l'Afrique Centrale (CEMAC) et 
les textes subsequents ; 

Vu la Convention regissant !'Union Economique de l'Afrique Centrale (UEAC); 

Vu l'Acte n°20/87/UDEAC-475 du 18 decembre 1987 portant adoption de !'Accord de creation de la 
Communaute Economique du Betail, de la Viande et des Ressources Halieutiques (CEBEVIRHA) ; 

Vu l'Acte Additionnel n°06/CEMAC-CCE du 20 fevrier 2009 portant adoption et mise en oouvre des 
conclusions et recommandations du Rapport d'etape du chantier « Amelioration de la gouvernance et 
rationalisation des Institutions Specialisees » ; 

Vu l'Acte Additionnel n°02/CEMAC/CCE/10 du 17 janvier 2010 portant adoption du Programme de 
renforcement des capacites de la Commission de la CEMAC ; 

Vu l'Acte Additionnel n°02/13-CEMAC-176-CCE-SE-2 du 25 juin 2013 portant institution des 
Agences d'Execution de la Communaute ; 

Vu l'Acte Additionnel n°03/13-CEMAC-176-CCE-SE-2 du 25 juin 2013 erigeant la CEBEVIRHA et 
l'OCEAC en Agences d'Execution ; 

Vu le Reglement n°11/99-UEAC-025-CM-02 portant Regles d'Organisation et de Fonctionnement du 
Conseil des Ministres ; 

Vu le Reglement n°01/01/UEAC-CEBEVIRHA-129-CM-07 du 05 decembre 2001 portant adoption 
des Statuts de la Commission Economique du Betail, de la Viande et des Ressources Halieutiques; 

Vu le Reglement n° 7/8 UEAC -193 du 20 juin 2008 portant institution d'un Comite d'origine CEMAC, 
complete par le Reglement NO 19/08/UEAC-010 du 19/12/2008 relatif a la procedure d'agrement des 
produits d'origine CEMAC ; 

Vu le Reglement n°06/13-UEAC-176-CM-SE-2 du 26 juin 2013 fixant les modalites d'organisation et 
de fonctionnement des Agences d'Execution de la Communaute ; 

(i) Considerant l'objectif majeur que se sont fixes les Etats Membres de la CEMAC pour construire 
un marche commun competitif et ouvert en vue de se donner, sur une base regionale plus pertinente, 
une meilleure capacite de creation de richesses et d'insertion harmonieuse de leur economie regio
nale dans l'economie mondiale ; 
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(ii) Reaffirmant la volonte des Chefs d'Etat membres de la zone CEMAC de lutter centre la pauvrete 
et de realiser la securite alimentaire dans le cadre du Programme Economique Regional (PER) 2010-
2025 et de la Vision CEMAC 2025, par !'amelioration de la competitivite des filieres animales tout en 
reduisant la dependance alimentaire dans leur zone ; 

(iii) Reconnaissant !'importance de l'esprit communautaire en zone CEMAC, dans la mise en reuvre 
de tout processus d'integration regionale, et qu'en cela la libre circulation des animaux, des aliments 
et des produits d'origine animale ainsi que des aliments pour animaux en est la traduction concrete 
pour la prosperite de Etats membres ; 

(iv) Reconnaissant !'importance d'un plan d'action coherent pour accompagner la mise en reuvre 
concrete de la reglementation zoosanitaire en zone CEMAC ; 

(v) Considerant la volonte des Etats membres de la zone CEMAC de baser !'application de la regle
mentation, sur les principes, d'une part de proportionnalite, de subsidiarite, de complementarite, de 
solidarite et de recherche de synergies a travers des partenariats impliquant les organisations profes
sionnelles des filieres de l'elevage et, d'autre part sur la progressivite dans la mise en reuvre des me
sures, afin de tenir compte de la situation particuliere de chaque Etat et de l'inten~t general ; 

(vi) Considerant !'emergence ou la reemergence des maladies animales et des zoonoses et les 
nouvelles exigences de la societe en matiere de securite sanitaire des aliments ; 

(vii) Soucieux de parvenir a !'institution d'un territoire zoosanitaire unique au sein de la CEMAC, 
avec des regles et mesures communes de gestion de la securite sanitaire et des systemes commu
nautaires de contr61e ; 

(viii) Soucieux d'assurer un niveau eleve de protection de la sante du consommateur selon le prin
cipe d'une approche integree de toute la chaine alimentaire depuis la production primaire jusqu'au 
consommateur final ; 

(ix) Considerant qu'il y va de la responsabilite des professionnels du betail, de la viande et des pro
duits halieutiques de mettre sur le marche des animaux sains et des aliments et produits d'origine 
animale et halieutique ainsi que des aliments pour animaux et poissons a toutes les etapes de la pro
duction, de la transformation, du stockage et de la distribution des produits conformement aux pres
criptions de la legislation applicables a leurs activites; 

(x) Reconnaissant la pertinence d'une legislation regionale pour servir de cadre d'harmonisation des 
reglementations nationales en matiere de securite sanitaire des animaux, des aliments et produits 
d'origine animale ainsi que des aliments pour animaux pour mieux repondre a la volonte politique 
exprimee par les plus Hautes Autorites des pays membres de la CEMAC ; 

~ · 
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(xi) Considerant la necessite d'ameliorer l'acces des pays membres de la CEMAC aux marches in
ternationaux des animaux et produits d'origine animale ainsi que des aliments pour animaux; 

(xii) Soucieux de parvenir progressivement a la constitution d'un territoire zoosanitaire unique a tra
vers !'harmonisation des reglementations sanitaires des pays membres de la CEMAC, impliquant les 
dispositifs nationaux et communautaires de mise en reuvre de la reglementation ; 

(xiii) Considerant l'envahissement du marche de la sous-region par des medicaments veterinaires 
de provenance et de qualite douteuses, et la necessite d'adopter et de mettre en reuvre une regle
mentation communautaire et en particulier une Autorisation de Mise sur le Marche, (AMM) commune 
a tous les pays de l'espace CEMAC ; 

(xiv) Considerant !'importance de la transhumance comme mode d'elevage utile a !'exploitation judi
cieuse des ressources pastorales pour accroTtre la production de viande et de lait a des prix competi
tifs en vue de favoriser leur accessibilite par les populations de l'espace CEMAC ; 

(xv) Considerant les nombreux problemes que pose la transhumance notamment d'ordre sanitaire et 
qu'a cet effet, elle se doit de faire aussi l'objet d'une reglementation communautaire en rapport avec 
les cadres plus vaste ; 

Sur proposition de la Commission CEMAC ; 

Apres avis du Comite lnter-Etats, en sa seance du 27 octobre 2016 ; 

En sa seance du 15 fevrier 2017, 

ADOPTE 

Le Reglement dont la teneur suit : 
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TITRE I : DEFINITIONS, OBJ ET ET CHAMP D' APPLICATION 

CHAPITRE PREMIER: VOCABULAIRE D'USAGE 

Article 1 : Vocabulaire d'usage 

Au sens du present Reglement et aux fins de son application, on entend par: 

Abattage clandestin : Tout abattage d'un animal qui n'a pas eu lieu dans un abattoir ou un etablis
sement destine a cet usage et agree par l'autorite administrative veterinaire competente; 

Abattoir: Tout local approuve/ homologue eUou enregistre par l'autorite competente, utilise pour 
l'abattage et l'habillage d'animaux specifies destines a la consommation humaine ; 

Agree: Signifie officiellement agree, accredite ou enregistre par l'autorite veterinaire; 

Animal : Comprend tous les etres vivants appartenant au regne animal, qu'ils soient domestiques ou 
sauvages, terrestres ou aquatiques ; 

Aliment pour animaux: Toute substance composee d'un ou plusieurs ingredients transformee, se
mi transformee ou brute , destinee a l'alimentation directe des animaux dont les produits sont desti
nes a la consommation humaine ; 

Aliment, Denree ou Produit alimentaire : Toute substance ou brute, totalement ou partiellement 
traitee, destinee a la consommation humaine. lls englobent les boissons, les gommes a macher et 
toutes les substances utilisees dans la fabrication, la preparation et le traitement des aliments, a !'ex
clusion des substances employees uniquement sous forme de medicaments, de cosmetiques ou de 
tabac; 

Aliments nouveaux : Produits ou denrees alimentaires pour lesquels la consommation humaine en 
zone CEMAC est, jusqu'a ce jour, inconnue ou marginale ainsi que les aliments et ingredients pro
duits a partir d'organismes genetiquement modifies (OGM) ; 

Analyse des risques : Demarche comprenant !'identification des dangers, !'appreciation du risque, la 
gestion du risque et la communication relative au risque (Code sanitaire pour les animaux terrestres -
OIE) ou Evaluation des risques : un processus reposant sur des bases scientifiques et comprenant 
quatre etapes: !'identification des dangers, leur caracterisation, !'evaluation de !'exposition et la carac
terisation des risques (Reglement europeen N°178 / 2002) ; 

4 



Aquaculture : Designe l'elevage d'organismes aquatiques : poissons, algues, crustaces, mollusques 
en milieu ferme (bassins, rivieres etangs) ; 

Audit : Examen methodique et independant visant a determiner si les activites et les resultats y affe
rents sont conformes aux dispositions preetablies et si ces dispositions sont mises en reuvre de fa-
9on effective et permettent d'atteindre les objectifs ; 

Autocontrole : Ensemble des mesures prises par les exploitants pour veiller a ce que les produits 
qu'ils gerent repondent, a tous les stades de la production, de la transformation , de la distribution et 
de la consommation, aux prescriptions legales en matiere de securite alimentaire, de qualite des pro
duits et de tra9abilite, et pour garantir le respect effectif de ces prescriptions. Le terme «systeme 
d'autocontr61e» (SAC) designe !'application des consignes d'hygiene et la tenue des registres ; 

Autorite competente : Autorite veterinaire ou toute autre autorite gouvernementale d'un Etat 
membre de !'Organisation Mondiale de la Sante Animale ayant la responsabilite de mettre en reuvre 
les mesures relatives a la protection de la sante et du bien- etre des animaux, de gerer les activites 
de certification veterinaire internationale et d'appliquer les autres normes et recommandations figu
rant dans le code terrestre ainsi que dans le code sanitaire pour animaux aquatiques de 
!'Organisation Mondiale de la Sante Animale, ou d'en superviser !'execution sur !'ensemble du terri
toire national, et presentant les competences necessaires a cet effet; 

Autorite veterinaire : Autorite gouvernementale d'un Etat membre de !'Organisation Mondiale de la 
Sante Animale comprenant des veterinaires et autres professionnels et para-professionnels ayant la 
responsabilite de mettre en reuvre les mesures relatives a la protection de la sante et du bien- etre 
des animaux, de gerer les activites de certification veterinaire internationale et d'appliquer les autres 
normes et recommandations figurant dans le code des animaux terrestres et aquatiques, ou d'en su
perviser !'execution sur !'ensemble du territoire national, et presentant les competences necessaires a 
cet effet; 

Bien-etre animal : Maniere dont un animal evolue dans les conditions qui l'entourent. Le bien-etre 
d'un animal (evalue selon des bases scientifiques) est considere comme satisfaisant si les criteres 
suivants : bon etat de sante, contort suffisant, bon etat nutritionnel, securite, possibilite d'expression 
du comportement naturel, absence de souffrances telles que douleur, peur et detresse, sont reunis. 
Le bien-etre animal requiert les elements suivants : prevention et traitement des maladies, protection 
appropriee, soins, alimentation adaptee, manipulations realisees sans cruaute et abattage ou mise a 
mort effectue(e) dans des conditions decentes. La notion de bien-etre se refere a l'etat de l'animal ; le 
traitement qu'un animal re9oit est couvert par d'autres termes tels que soins, conditions d'elevage et 
bien-traitance ; 
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Biotechnologie : Toute application technologique qui utilise des systemes biologiques, des orga
nismes vivants ou des derives de ceux-ci, pour realiser ou modifier des produits ou des procedes a 
usage specifique ; 

CEEAC : Communaute Economique des Etats de l'Afrique Centrale ; 

Certificat veterinaire international: Certificat etabli conformement aux dispositions sur la notifica
tion et !'information epidemiologiques de !'Organisation Mondiale de la Sante Animale (OIE) et decri
vant les exigences auxquelles repondent les marchandises exportees en matiere de sante animale 
et/ou publique ; 

Certification : Procedure par laquelle les organismes de certification officiels et les organismes offi
ciellement agrees donnent, par ecrit ou de maniere equivalente, !'assurance que des denrees alimen
taires ou des systemes de controle des denrees alimentaires sont conformes aux exigences speci
fiees. La certification des aliments peut, selon le cas, s'appuyer sur toute une serie de controles pre
voyant !'inspection continue sur la chaTne de production, l'audit des systemes d'assurance qualite et 
l'examen des produits finis (selon le Codex Alimentarius) ; 

Certificat sanitaire de salubrite : Attestation delivree par les services officiels de controle, garantis
sant la conformite d'une denree alimentaire a la reglementation en vigueur et/ou aux regles des 
echanges internationaux ; 

CIPV : Convention Internationale pour la Protection des Vegetaux est un Accord international sur la 
sante des vegetaux, adopte en 1951 et signe par 177 Etats membres de la FAO ; 

Codex Alimentarius : Recueil de lois et de normes en vigueur au niveau international sur les prece
des, directives et recommandations en rapport avec l'alimentation, la production de denrees alimen
taires et la securite sanitaire des aliments. Expression latine pour« loi alimentaire » ; 

Communication sur les risques : Echange interactif, tout au long du processus d'analyse des 
risques, d'informations et d'opinions sur les risques, les facteurs lies aux risques et les perceptions 
des risques, entre les responsables de leur evaluation et de leur gestion, les consommateurs, l'indus
trie, les milieux universitaires et les autres parties interessees, et notamment !'explication des resul
tats de !'evaluation des risques et des fondements des decisions prises en matiere de gestion des 
risques ; 

Comite veterinaire: Organe de la Commission de la CEMAC charge de donner des avis techniques 
consultatifs sur !'ensemble des questions et mesures d'interet communautaire, dans les domaines de 
la sante et du bien-etre des animaux, de la securite sanitaire des aliments d'origine animale, de la 
pharmacie veterinaire, des zoonoses et de la profession veterinaire ; 
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Consigne : Operation administrative visant a !'interdiction temporaire du libre usage d'une denree 
animale en vue d'en completer !'examen de salubrite; 

Consommateur : Toute personne physique ou morale qui achete ou offre d'acheter, utilise ou est 
beneficiaire en tant qu'utilisatrice finale, d'un bien, service ou technologie, quelle que soit la nature 
publique ou privee, individuelle ou collective des personnes ayant produit, facilite leur fourniture ou 
leur transmission ; 

Danger: Un agent biologique, chimique ou physique present dans les denrees alimentaires ou les 
aliments pour animaux, ou un etat de ces denrees alimentaires ou aliments pour animaux, pouvant 
avoir un effet nefaste sur la sante ; 

Denn~e alimentaire : Substance ou produit transforme, partiellement transforme ou non transforme, 
destine a etre ingere ou raisonnablement susceptible d'etre ingere par l'etre humain ; 

Denrees alimentaires d'origine animale: Produits presentes en l'etat ou transformes, issus des 
animaux terrestres ou aquatiques et destines a la consommation humaine; 

Docteur veterinaire: Toute personne ayant accompli un cycle complet d'etudes superieures veteri
naires et obtenu un diplome de Doctorat Veterinaire d'Etat ou d'Universite ou un diplome equivalent 
reconnu par l'Etat, en application des dispositions en vigueur en matiere d'enseignement superieur; 

Etape: Procedure, operation ou stade de la chaine alimentaire (y compris les matieres premieres), 
depuis la production primaire jusqu'a la consommation finale ; 

Etablissement: Tout etablissement ou les aliments sont manipules ainsi que leurs environs relevant 
de la meme direction ; 

Etiquetage : Ensemble des informations figurant sur le produit et/ou son emballage, destinees a 
!'information du consommateur ; 

Exploitation : Designe tout etablissement dans le cas d'un elevage en plein air, tout milieu dans le
quel des animaux sont detenus, eleves ou manipules de maniere permanente ou temporaire, a !'ex
ception des cabinets ou cliniques veterinaires. Le terme "exploitation" prend en compte notamment 
les lieux d'elevage, de negoces, de marches et de centres de rassemblement, abattoirs et centres 
d'insemination artificielle ; 

FAQ (Food and Agricultural Organisation): Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et 
!'Agriculture, ayant pour objectif de !utter contre la faim dans le monde; 
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Filiere: Ensemble des acteurs qui, par leurs activites successives autour d'un produit ou d'une cate
gorie de produits definis, contribuent notamment a produire, transformer, stocker, transporter et 
commercialiser ce produit ; 

Gestion des risques : Processus consistant a mettre en balance les differentes politiques possibles 
en consultation avec toutes les parties interessees, en tenant compte de !'evaluation des risques et 
d'autres facteurs ayant une importance sur la protection de la sante des consommateurs et la promo
tion de pratiques commerciales loyales et, au besoin, a choisir les mesures de prevention et de con
tr61e appropriees ; 

HACCP : Methode HACCP ( « Hazard Analysis and Critical Control Point » : analyse des dangers, 
points critiques pour leur maitrise) est une demarche qui permet de definir, evaluer et maitriser les 
dangers physiques, chimiques ou biologiques qui menacent la salubrite des aliments ; 

Halieutique : Halieutique designe la science qui etudie !'exploitation, la conservation et la gestion 
des ressources vivantes en milieu aquatique ; 

Hygiene alimentaire: Ensemble des conditions et mesures necessaires pour assurer la securite et 
la salubrite des aliments a toutes les etapes de la chaine alimentaire (et garantir qu'ils conviennent a 
la consommation humaine); 

Identification des animaux: Identification et enregistrement des animaux, soit a l'echelle indivi
duelle, a l'aide d'un identifiant unique, soit collectivement par rapport a leur unite epidemiologique ou 
groupe d'appartenance, a l'aide d'un identifiant de groupe unique. C'est !'attribution a chaque animal 
d'un numero exclusif, imposee comme une necessite zootechnique et sanitaire. II s'agit aussi pour 
certaines especes (chevaux, chiens, chats) d'une disposition importante en matiere de protection 
animale; 

lnspecteur: Personne autorisee par une organisation publique ou privee, nationale ou internationale, 
a remplir les fonctions de cette derniere. Synonyme de« contr61eur » ; 

Inspection veterinaire: Doit comprendre l'etablissement des faits et !'application des mesures per
tinentes et etre effectuee dans le pays et aux frontieres au moyen des mesures effectives com;ues 
pour : (i) empecher !'introduction de maladies a declaration obligatoire de l'etranger, ainsi que la pro
pagation de ces maladies a l'interieur du pays ; (ii) s'assurer que tous les cas de telles maladies sont 
immediatement signales aux autorites veterinaires et que les mesures d'action sanitaire prevues par 
les reglementations sont immediatement appliquees; (iii) assurer la mise en oouvre des programmes 
de lutte et d'eradication ; (iv) assurer le respect des normes officielles de sante et de qualite dans le 
commerce interieur et exterieur. 
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Ces mesures doivent etre regies par des reglementations appropriees correspondant aux objectifs 
techniques et sanitaires et aux moyens d'action disponibles. Elles doivent etre appliquees et respec
tees regulierement. 
Ence qui concerne le commerce exterieur, elles ne doivent pas etre appliquees de maniere a provo
quer une discrimination arbitraire ou injustifiable entre des pays ou les memes conditions existent ou 
entre le commerce interieur et international ; 

Inspection zoosanitaire : Examen methodique pratique sur un animal vivant, un produit animal et ou 
un produit d'origine animale, afin de determiner les points de non-conformite sanitaire (presence 
d'une maladie contagieuse transmissible a d'autres animaux ou a l'homme) ou la presence de resi
dus ou contaminants chez les animaux et !'inspection des aliments pour animaux en vue d'assurer un 
niveau de protection optimal de la sante et le bien-etre des consommateurs ; 

Laboratoire accredite: Laboratoire officiellement agree, sur base de ses performances, pour proce
der a des examens d'echantillons (eventuellement officiels). II peut, en outre, etre « accredite » selon 
la norme ISO 17025 ; 

Legislation : Ensemble des lois, decrets, reglements, directives et autres arretes administratifs adop
tes par les pouvoirs publics ; 

Maladie a declaration obligatoire : Maladie inscrite sur une liste etablie par l'Autorite veterinaire en 
charge du contr6Ie zoosanitaire et dont la detection ou la suspicion doit etre portee immediatement a 
la connaissance de l'Autorite veterinaire en charge du contr6Ie zoosanitaire ; 

Mandat sanitaire : Mandat ·sanitaire est l'acte par lequel !'administration veterinaire confie a un vete
rinaire, exerc;ant a titre liberal, !'execution d'operations de prophylaxie collective, de police sanitaire 
pour la lutte contre les maladies reputees legalement transmissibles des animaux, de surveillance 
epidemiologique et de contr6Ie des denrees d'origine animale ; 

Medicaments: Produits d'origine chimique ou biologique destines a agir medicalement sur l'orga
nisme humain ou animal, ou presentes comme tels, et servant notamment a diagnostiquer, a prevenir 
ou a traiter des maladies, des blessures et des handicaps ; le sang et les produits sanguins sont con
sideres comme des medicaments ; 

Medecine veterinaire: Science qui a pour objet l'etude des maladies animales et l'art de les prevenir 
et de les guerir. Traditionnellement, la medecine veterinaire s'etend aux animaux de la ferme (equins, 
bovins, ovins, porcins et volailles), aux animaux de luxe ou de sport (chiens et chats), et aux animaux 
de menagerie et de pare zoologique (mammiferes, oiseaux et reptiles). La medecine veterinaire 
s'interesse egalement aux animaux a fourrure, aux abeilles et aux poissons; 
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Norme : Limite fixee reglementairement et document etabli par consensus et approuve par un orga
nisme reconnu, qui fournit, pour des usages communs et repetes, des regles, des lignes directrices 
ou des caracteristiques, pour des activites ou leurs resultats, garantissant un niveau d'ordre optimal 
dans un contexte donne ; 

Notification: Procedure par laquelle: (i) l'Autorite veterinaire porte a la connaissance de 
!'Organisation Mondiale de la Sante Animale et des autres Etats membres de la CEMAC, (ii) 
!'Organisation Mondiale de la Sante Animale porte a la connaissance de l'Autorite veterinaire et des 
autres Etats membres de la CEMAC, la survenue d'un foyer de maladie, conformement aux disposi
tions prevues par le Code des animaux terrestres et aquatiques ; 

Notification en matiere veterinaire: Procedure par laquelle l'Autorite veterinaire porte a la connais
sance des autorites veterinaires sous-regionales et internationales competentes, !'apparition d'une 
maladie, d'une infection ou la survenance d'un evenement epidemiologique, conformement aux dis
positions du Code des animaux terrestres et aquatiques de !'Organisation Mondiale de la Sante Ani
male; 

Organisation Africaine de la Propriete lntellectuelle (OAPI): Creee par !'Accord de Bangui du 2 
mars 1977, reg it la propriete intellectuelle en Afrique ; 

Organisation pour !'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) : Creee par le 
Traite de Port-Louis du 17 octobre 1993 (revise le 17 octobre 2008 a Quebec, Canada}, vise a garan
tir la securite juridique des affaires en adoptant un droit commun des affaires dont !'interpretation est 
confiee a une seule instance juridictionnelle, la Gour Commune de Justice et d'Arbitrage (CCJA) dont 
le traite est reconnu et ratifie par les six pays membres de la CEMAC ; 

OIE (Organisation Mondiale de la Sante Animate): Organisation intergouvernementale respon
sable de la promotion de la sante animale au niveau mondial ; 

Operateur economique: Toute personne physique ou morale exerc;ant une activite de production, 
fabrication, preparation, traitement, emballage, conditionnement, transport, manutention ou de vente 
d'animaux, produits animaux, produits d'origine animale ou d'aliments, de denrees ou produits ali
mentaires; 

OMS: (Organisation Mondiale de la Sante) : Autorite directrice et coordonnatrice, dans le domaine 
de la sante au sein du systeme des Nations Unies. Elle est chargee de diriger !'action sanitaire mon
diale, de definir les programmes de recherche en sante, de fixer des normes et des criteres, de pre
senter des options politiques fondees sur des donnees probantes, de fournir un soutien technique 
aux pays et de suivre et d'apprecier les tendances en matiere de sante publique; 
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OTC (Accords): Accord sur les obstacles techniques au commerce ; 

Organisme statutaire veterinaire (Ordre National des Veterinaires): Autorite autonome chargee 
de reglementer les professions de veterinaires et de para-professionnels veterinaires ; 

Para-professionnel veterinaire: Personne qui, en application des principes enonces dans le Code 
terrestre, est habilitee par l'organisme statutaire veterinaire a remplir, sur le territoire d'un pays, cer
taines fonctions qui lui sont assignees (qui dependent de la categorie de para-professionnels veteri
naires a laquelle cette personne appartient), sous la responsabilite et la supervision d'un veterinaire. 
Les fonctions dont peut etre investie chaque categorie de para-professionnels veterinaires doivent 
etre definies par l'organisme statutaire veterinaire en fonction des qualifications et de la formation des 
personnes concernees et selon les besoins ; 

Pharmacie veterinaire : Etablissement affecte a la vente au detail des medicaments et produits ve
terinaires, du materiel medico-chirurgical et objets de pansements a usage veterinaire, ainsi qu'a 
!'execution des preparations magistrales et officinales ; 

Police sanitaire: Ensemble des mesures hygieniques, medicales, legales et reglementaires desti
nees a prevenir !'apparition ou la diffusion des maladies reputees contagieuses. Elle definit les epi
zooties, la prophylaxie legale et le mandat sanitaire, ainsi que les reactions obligatoires et/ou volon
taires; 

Poste frontalier: Tout aeroport, tout port, tout poste ferroviaire ou routier ouvert aux echanges inter
nationaux de marchandises ou ii peut etre procede a des inspections veterinaires a !'importation et a 
!'exportation ; 

Principe de precaution : Dans des cas particuliers ou une evaluation des informations disponibles 
revele la possibilite d'effets nocifs sur la sante, mais ou ii subsiste une incertitude scientifique, des 
mesures provisoires de gestion du risque, necessaires pour assurer un niveau eleve de protection de 
la sante, peuvent etre adoptees dans l'attente d'autres informations scientifiques en vue d'une eva
luation plus complete du risque ; 

Produit frais : Toute denree a l'etat nature!, n'ayant subi aucune modification, n'etant protegee que 
par des moyens de conservation provisoires ou par le froid de quelque maniere qu'il ait ete applique, 
sans toutefois etre suffisant pour provoquer la congelation ; 

Produits d'origine animate : Ce sont : (i) le sang et derives ; (ii) les engrais organiques a base de 
produits d'origine animale ; (iii) les cuirs et peaux ; (iv) les ongles, les sabots, les comes pour tro
phees ou musees ; (v) la laine, les soies, et poils ; (vi) les secretions glandulaires externes ; (vii) les 
produits halieutiques et leurs derives ; 
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Production primaire: Ce sont la traite, l'elevage d'animaux (avant leur abattage), aboutissant exclu
sivement a des produits qui ne subissent aucune autre operation apres la collecte ou la capture, a 
!'exception du simple traitement physique. II s'agit d'operations presentant peu de risques comme le 
nettoyage, l'emballage, l'entreposage, le sechage nature!, le pressage a froid a la ferme, !'ensilage, 
etc. Cette notion englobe egalement dans ce concept les operations connexes notamment: (i) le 
transport, l'entreposage et la manutention des produits primaires sur le lieu de production ; (ii) les 
operations de transport visant a acheminer les produits primaires du lieu de production vers un eta
blissement ; (iii) le melange d'aliments pour animaux pour les besoins exclusifs de leur exploitation 
sans utiliser d'additifs ou de pre melanges d'additifs, a !'exception d'additifs utilises lors des opera
tions d'ensilage ; 

Professionnel de la peche, du betail et de la viande : Personne physique ou morale responsable 
du respect des prescriptions fixees dans la reglementation relative a l'autocontr61e, a la notification 
obligatoire et a la tra~abilite dans la chaTne alimentaire dont elle a la surveillance ; 

Profession veterinaire : La profession veterinaire couvre la pratique des examens et le diagnostic 
des maladies et des lesions des animaux, !'administration des traitements medicaux ou chirurgicaux 
qui contribuent au maintien ou a !'amelioration de la sante des animaux, !'execution du controle sani
taire et les inspections sanitaires et de salubrite des animaux et produits animaux, ainsi que des eta
blissements de collecte, de stockage, de transformation et de commercialisation de ces produits, la 
pratique des consultations et des conseils sur tout ce qui concerne directement ou indirectement la 
sante et la production animales, la participation a la recherche scientifique concernant !'animal et aux 
etudes sur les affections communes a l'homme et a !'animal, la preparation, la detention, la distribu
tion, la delivrance et !'administration des medicaments et produits biologiques pour animaux confor
mement a la legislation et a la reglementation relatives a la pharmacie veterinaire, la conduite 
d'activites d'enseignement, de formation professionnelle et d'assistance dans les domaines de com
petence, l'economie de l'elevage, la gestion administrative des services veterinaires, l'ecopathologie; 

Proportionnalite : Recherche d'un equilibre entre les atteintes portees aux droits et libertes constitu
tionnels et les objectifs poursuivis ; 

Reseau : Mise en relation et en complementarite des ressources humaines, materielles, financieres 
ou d'information ; 

Risque : Probabilite qu'un danger engendre un effet considere comme « nefaste » a la sante du con
sommateur (risque sanitaire) ou a celle des plantes (risque phytosanitaire). La detection des facteurs 
de risque et !'analyse des risques permettent generalement de prevoir leurs consequences sur la 
sante. Le risque alimentaire designe le risque auquel est expose le consommateur en s'alimentant ; 
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Saisie : Cooperation administrative interdisant le libre usage d'une denree animale et ayant pour 
consequence, soit son retrait definitif de la consommation humaine, soit son retrait temporaire de la 
consommation permettant de lui faire subir un traitement approprie dit assainissement avant de la 
remettre dans le circuit commercial ; 

Salubrite des aliments: Assurance que les aliments conviennent a la consommation humaine con
formement a l'usage prevu ; 

Securite sanitaire: Couvre les secteurs de securite sanitaire des animaux et des aliments, afin 
d'assurer la sante des consommateurs, des animaux et de garantir la protection de l'environnement 
ou la necessite de fournir des aliments sans risque pour la sante humaine. C'est !'assurance que les 
aliments ne causeront pas de dommage au consommateur quand ils sont prepares et/ou consommes 
conformement a !'usage auquel ils sont destines ; 

Services veterinaires : Organisations gouvernementales ou non gouvernementales qui assurent la 
mise en reuvre des mesures relatives a la protection de la sante et du bien-etre des animaux, ainsi 
que celle des autres normes et recommandations figurant dans le present texte sur le territoire d'un 
pays. Les services veterinaires sont places sous le contr61e et la direction de l'Autorite veterinaire. 
Les organisations issues du secteur prive, les veterinaires et les para-professionnels veterinaires sont 
normalement accredites, ou habilites, par l'Autorite veterinaire pour accomplir les taches susmention
nees; 

Sous-produits animaux (rejoint la definition des coproduits): Cadavres entiers (ou parties) 
d'animaux ou les produits d'origine animale non destines a la consommation humaine, y compris les 
ovules, les embryons et le sperme ; 

SPS (Accords) : Accord sur !'application des mesures sanitaires et phytosanitaires. L'Accord SPS 
permet aux pays d'etablir leurs propres normes concernant l'innocuite des produits alimentaires, la 
sante des animaux et la preservation des vegetaux. Cependant, ii exige en meme temps que ces re
glements soient fondes sur des principes scientifiques, qu'ils ne soient appliques que dans la mesure 
necessaire pour proteger la sante et qu'ils n'etablissent pas de discrimination arbitraire ou injustifiable 
entre les pays ou existent des conditions identiques ou similaires ; 

Station de quarantaine : Installation placee sous le contr61e de l'autorite veterinaire ou un groupe 
d'animaux est maintenu en isolement sans contact direct ou indirect avec d'autres animaux, afin d'y 
etre mis en observation pendant une periode de temps determine et si necessaire d'y subir des 
epreuves diagnostiques ou des traitements ; 

Subsidiarite : Principe assurant une prise de decision la plus proche possible du citoyen en verifiant 
que !'action a entreprendre au niveau de la CEMAC est justifiee par rapport aux possibilites offertes a 
!'echelon national ou local ; ii est etroitement lie au principe de proportionnalite qui suppose que !'ac
tion ne doit pas exceder ce qui est necessaire pour atteindre les objectifs des traites ; 
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Toxi-infections alimentaires: Contaminations provoquees a !'occasion de l'alimentation due a un 
microorganisme ou a une toxine. On entend par toxi-infections alimentaires collectives, !'apparition 
d'au mains deux (2) cas groupes similaires d'une symptomatologie, en general gastro-intestinale, 
dont on peut rapporter la cause a une meme origine alimentaire ; 

Tra~abilite: Capacite a retracer, a travers toutes les etapes de la production, de la commercialisa
tion, de la transformation et de la distribution, le cheminement des animaux de commerce, des ani
maux reproducteurs, des denrees alimentaires, des aliments pour animaux, et de toute autre subs
tance destinee a etre incorporee dans des denrees alimentaires ou les aliments pour animaux. 
La tra9abilite est un outil essentiel dans les approches integrees de gestion du risque sanitaire ali
mentaire. Elle permet, en aval, d'organiser le rappel de produits potentiellement defectueux et, en 
amont, de remonter jusqu'a la cause du probleme pour y remedier. 
La tra9abilite englobe a la fois des concepts de securite sanitaire et de transparence commerciale et 
technique ; elle est !'aptitude a retrouver l'historique, !'utilisation ou la localisation d'une entite, au 
moyen d'identifications enregistrees ; 

Veterinaire : Designe une personne enregistree ou ayant re9u un agrement delivre par l'organisme 
statutaire veterinaire d'un pays pour y exercer la medecine des animaux ou la science veterinaire ; 

Veterinaire officiel : Veterinaire habilite par l'Autorite veterinaire de son pays, a accomplir certaines 
taches officielles qui lui sont assignees et qui sont liees a la sante animale ou a la sante publique, a 
inspecter les marchandises et, s'il ya lieu, certifier certains produits conformement aux dispositions du 
Code des animaux terrestres et aquatiques ; 

Vice redhibitoire: Defauts caches qui donnent lieu a l'annulation de la vente; 

Zone indemne : Zone dans laquelle !'absence de la maladie consideree a ete demontree par le res
pect des conditions stipulees dans le Code sanitaire pour les animaux terrestres de l'OIE pour la re
connaissance du statut de zone indemne. A l'interieur et aux limites de cette zone, un controle veteri
naire officiel est effectivement exerce sur les animaux et les produits d'origine animale, ainsi que sur 
leur transport ; 

Zootechnie: Science de l'elevage ; ensemble des techniques a mettre en reuvre pour obtenir des 
produits animaux. 
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CHAPITRE 2 : OBJET ET CHAMP D' APPLICATION 

Article 2 : Objet 
Le present Reglement vise a etablir les principes generaux ainsi que les dispositions et procedures 
institutionnelles permettant d'assurer la protection de la sante des animaux ainsi que la securite sani
taire des animaux, des aliments et produits d'origine animale ainsi que des aliments pour animaux 
mis sur le marche au niveau communautaire CEMAC et au niveau national. II vise egalement a reali
ser leur libre circulation dans toute cette zone. II a aussi pour objet d'assurer la sante publique veteri
naire en zone CEMAC. 

II institue les structures nationales et communautaires ainsi que des mecanismes de cooperation en 
matiere de securite sanitaire des animaux, des aliments et produits d'origine animale au sein de la 
zone CEMAC. 

Un systeme de controle coherent et harmonise, au niveau de la region CEMAC, est institue pour non 
seulement assurer une circulation plus fluide des animaux, des aliments et produits d'origine animale, 
ainsi que des aliments pour animaux et des produits issus des biotechnologies, mais aussi pour pro
teger le consommateur, en lui garantissant l'acces a une nourriture saine et de qualite nutritionnelle 
repondant a ses attentes. 

Article 3: Champ d'application 
Le present Reglement s'applique, dans toute la zone CEMAC, a toutes les activites et a toutes les 
dimensions de la securite sanitaire des animaux, des denrees alimentaires et des produits d'origine 
animale, ainsi qu'a celle des aliments pour animaux, y compris les produits issus des biotechnologies. 

II s'applique aussi a toutes les etapes de la production, de la transformation et de la distribution des 
denrees alimentaires, des produits d'origine animale et des aliments pour animaux. 

II ne s'applique pas a la production primaire destinee a un usage domestique prive, ni a la prepara
tion, la manipulation et l'entreposage domestiques de denrees alimentaires a des fins de consomma
tion domestique privee. 

II contient les dispositions de base permettant d'assurer, en ce qui concerne les animaux, les aliments 
et produits d'origine animale, les aliments pour animaux, un niveau eleve de protection de la sante 
des personnes, tout en veillant au fonctionnement effectif du marche interieur. 

II etablit, au niveau communautaire et au niveau national, des principes et des responsabilites com
muns, le moyen de fournir une base scientifique solide, des dispositions et des procedures organisa
tionnelles efficaces pour etayer la prise de decision dans le domaine de la securite sanitaire des ani
maux, des aliments et produits d'origine animale, des aliments pour animaux y compris les produits 
issus des biotechnologies modernes. 

II fixe des procedures relatives a des questions ayant un impact direct ou indirect sur la securite des 
animaux, des aliments et produits d'origine animale, ainsi que sur celle des aliments pour animaux. 
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CHAPITRE 3 : SPECIFICATIONS 

Article 4 : Reconnaissance des normes internationales 
Afin de permettre la libre circulation dans la zone CEMAC des animaux, des aliments et des produits 
d'origine animale et des aliments pour animaux et de favoriser leur commercialisation dans l'espace 
CEMAC et au niveau regional et international sur la base de conditions sanitaires satisfaisantes, les 
Etas membres de la CEMAC fondent leurs mesures sanitaires sur les normes, directives et autres 
recommandations internationales notamment celles de la Commission mixte FAO/OMS du Codex 
Alimentarius, de l'OMC (Accords SPS et OTC), de la CIPV, de l'OIE ainsi que celles etablies par le 
Protocole de Carthagene sur la prevention des risques biotechnologiques ; celles-ci pretent leurs 
concours aux structures de securite sanitaire de la Commission CEMAC instituees par le present Re
glement, en vue d'evaluer l'opportunite et l'etendue de !'adoption de normes internationales. 

Article 5 : Niveau de protection sanitaire approprie et evaluation des risques 
En conformite avec les normes internationales, les Etats membres de la CEMAC, en etroite collabo
ration avec la Commission de la CEMAC, determinent, a travers les structures de securite sanitaire 
de la Commission instituees par le present Reglement, le niveau de protection sanitaire des animaux 
et des aliments qu'ils jugent approprie pour leur territoire, en evitant les distinctions arbitraires ou in
justifiables entre les niveaux des risques qu'ils considerent appropries dans differentes situations. 

A cet effet, les Etats membres de la CEMAC : 
- Precedent a une evaluation appropriee des risques sanitaires reposant sur des donnees scien

tifiques, pour autant que l'approche suivie soit coherente et non arbitraire selon les modalites 
prevues a !'article 57 du present Reglement ; 

- Elaborent, adoptent et appliquent les mesures de gestion du risque necessaires et proportion
nees au risque encouru, afin d'assurer la securite sanitaire des animaux, des denrees alimen
taires et des produits d'origine animale ainsi que des aliments pour animaux, et de proteger la 
sante humaine et l'environnement. 

Article 6: Principe de transparence 
Sans prejudice des dispositions du droit communautaire et du droit national, lorsqu'il existe des motifs 
raisonnables de soup9onner qu'un aliment ou produit d'origine animale ou qu'un aliment pour ani
maux peut presenter un risque pour la sante humaine ou animale, des mesures sont prises pour in
former la population de la nature du risque pour la sante et des mesures prises pour prevenir, reduire 
ou eliminer ce risque. 

Article 7 : Principe de precaution 
Afin d'assurer un niveau eleve de protection de la sante des personnes et des animaux et de garantir 
la protection de l'environnement, des mesures de precaution sont appliquees par les Etats membres. 
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Un Etat membre destinataire peut interdire !'introduction, dans son territoire, d'animaux, des produits 
animaux et halieutiques, s'il a ete constate, a !'occasion d'une inspection au poste frontalier par un 
veterinaire officiel, que les animaux sont atteints ou contamines d'une maladie soumise a declaration 
obligatoire. L'Etat membre destinataire peut prendre les mesures necessaires, y compris la quaran
taine, en vue d'eclaircir les cas d'animaux suspects d'etre atteints ou contamines d'une maladie a 
declaration obligatoire ou constituant un danger de propagation d'une telle maladie. 

Ces mesures doivent etre proportionnees et ne doivent pas imposer plus de restrictions au commerce 
qu'il ne soit necessaire pour obtenir le niveau eleve de protection de la sante choisi par la CEMAC en 
tenant compte de ses capacites techniques et economiques. 
Les mesures prises par un Etat membre doivent etre communiquees immediatement, autant que faire 
se peut, a la CEMAC et aux Etats membres avec !'indication precise des motifs. Si l'Etat membre in
teresse estime que !'interdiction ou la restriction est injustifiee, ii s'adresse a la Commission 
CEMAC/CEBEVIRHA, afin d'obtenir l'ouverture immediate de pourparlers sous les auspices de la 
Cour commune de justice et d'arbitrage (CCJA) de l'OHADA et des principes communautaires. 

TITRE II : DE LA PROTECTION DE LA SANTE ANIMALE 

Article 8 : Objectifs vises 
La protection de la sante animale vise a contribuer a la mise en place d'un systeme de controle sani
taire coherent et harmonise au niveau de la CEMAC, pour permettre une circulation plus fluide des 
animaux et des denrees alimentaires d'origine animale, tout en protegeant le consommateur, en lui 
garantissant l'acces a une nourriture saine et de qualite nutritionnelle correspondant a ses attentes. 
La protection de la sante animale concerne la police sanitaire, la transhumance des animaux, le 
mandat sanitaire, la profession veterinaire, la pharmacie veterinaire, Jes ordres veterinaires, 
/'identification animale. 

Article 9 : Surveillance, prevention et lutte contre les maladies 
La surveillance, la prevention et la lutte contre les maladies comportent : 

(i) des mesures de surveillance ; 
(ii) des mesures de prevention et d'eradication ; 
(iii) des mesures specifiques de lutte pour certaines d'entre elles ; 
(iv) !'organisation de la declaration des maladies ou de leur suspicion ; 
(v) les mesures techniques immediates, y compris en cas de suspicion ; 
(vi) les conditions de confirmation des maladies ; 
(vii) les mesures de precaution ; 
(viii) la definition des perimetres d'action sanitaire ; 
(ix) la publication officielle des mesures sanitaires; 
(x) les mesures sanitaires qui relevent de la force publique ; 
(xi) les recherches epidemiologiques ; 
(xii) les dispositions relatives aux animaux sauvages ou proteges ; 
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(xiii) les conditions de repeuplement ; 
(xiv) les restrictions commerciales ; 
(xv) la compensation des proprietaires en cas demise a mort ou d'abattage des animaux, la sai

sie ou la destruction des carcasses, de la viande, des aliments pour animaux ou d'autres ma
teriels. 

Article 10 : Police sanitaire 
La Police sanitaire fixe les modalites de declaration d'infection, les zones d'interdiction ou d'infection, 
le statut des zones indemnes, les actions de police sanitaire qui sont les decisions des autorites ad
ministratives competentes prescrivant aux detenteurs d'animaux des mesures de prophylaxie, des 
abattages sanitaires et la desinfection ainsi que les modalites d'indemnisation qui en decoulent. 
Les mesures de police sanitaire comportent: 

(i) la saisie administrative des animaux, des produits et des aliments ainsi que des produits 
d'origine animale ; 

(ii) la suspension d'une ou plusieurs activites de l'etablissement contr61e ; 
(iii) la fermeture temporaire partielle ou totale de l'etablissement contr61e; 
(iv) la suspension ou le retrait des autorisations ou des agrements. 
(v) Les moyens de contrainte pour !'execution des contr61es sont prevus par la reglementation na

tionale. 
(vi) Les droits de recours des operateurs contr61es centre les decisions des inspecteurs seront 

egalement prevus conformement aux lois et reglements de l'Etat. 
La police sanitaire comporte aussi : 
(vii) !'interdiction de !'abandon des animaux ; 
(viii) l'etablissement des lieux de consignation des animaux et leurs conditions de fonctionnement; 
(ix) les cas et les conditions de capture et de mise en consignation des animaux ; 
(x) le devenir de ces animaux, y compris les conditions des interventions veterinaires (dont leur 

euthanasie eventuelle en conformite avec les normes de l'OIE), et les transferts de propriete. 
La police sanitaire est assuree par le personnel technique de l'Autorite veterinaire responsable de la 
protection de la sante animale et des aliments et produits d'origine animale ainsi que des aliments 
pour animaux dans chacun des pays membres de la CEMAC. 

Article 11 : Harmonisation des pratiques de protection sanitaire 
La Commission CEMAC prend les mesures appropriees pour !'harmonisation des pratiques de pro
tection sanitaire, des pratiques d'urgence en rapport avec le plan d'intervention d'urgence. 
Le plan d'intervention d'urgence definit toutes les mesures appropriees en cas de crise sanitaire tant 
pour prevenir !'apparition que pour circonscrire les maladies a risque sanitaire au niveau du territoire 
de la Communaute. 

Article 12 : Modification de la liste des maladies 
La liste des maladies reputees legalement contagieuses pourra etre modifiee en tant que de besoin, 
par decision du President de la Commission de la CEMAC. 
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Article 13 : Maladies a incidence economique 
Les efforts sont portes aussi sur les maladies qui ont une incidence economique et ou qui represen
tent des menaces reelles pour la sante publique. 

Article 14: Normes OIE en matiere de police sanitaire 
En matiere de police sanitaire aux frontieres, les pays membres de la CEMAC se conferment aux 
normes sanitaires de !'Organisation Mondiale de la Sante Animale pour la facilitation des echanges, 
en privilegiant dans les interventions la notion du risque calcule d'une part, et d'autre part, en es
sayant de tirer le parti le plus favorable possible de la parite de la monnaie utilisee. 

Article 15 : Obligations de la CEMAC en cas de crise averee 
En cas de crise sanitaire averee, la CEMAC s'assure que les mesures sanitaires de sauvegarde et 
les autres mesures de precaution sont prises par les Etats membres en vue de maitriser le risque 
sanitaire. 
En cas de carence averee des mesures sanitaires de sauvegarde dans un ou plusieurs Etat(s) 
membres concerne(s) par la crise sanitaire, la CEMAC convoque d'urgence les Organismes natio
naux competents pour arreter, d'un commun accord, les mesures d'injonction ou de substitution que 
requiert la situation. 

Article 16: Transhumance des animaux 

Les Etats membres de la CEMAC mettent en oouvre les procedures et actions necessaires afin de 
faciliter la circulation des animaux transhumants sur leur territoire. Le franchissement de la frontiere 
terrestre en vue de la transhumance est autorise pour les animaux des especes bovine, ovine, ca
prine, chevaline, asine et leurs croisements. II est subordonne a la delivrance, par l'agent de la struc
ture publique responsable de la sante animale aux postes d'entree ou de sortie prevus, d'un Certificat 
International de Transhumance, document edite par la CEBEVIRHA. 

Article 17: Marches et rassemblements d'animaux 
La legislation zoosanitaire de chacun des pays membres de la CEMAC doit : 

(i) imposer l'enregistrement de tous les marches et lieux de rassemblements d'animaux 
permanents ou temporaires ; 

(ii) prescrire les mesures sanitaires susceptibles d'eviter la transmission des maladies, no
tamment le nettoyage et la desinfection,; 

(iii) prevoir les controles veterinaires obligatoires au niveau des lieux de rassemble
ments d'animaux quels qu'ils soient. 

19 



Article 18 : Mandat sanitaire 
L'autorite veterinaire peut deleguer des taches particulieres relatives a la sante animale a des profes
sionnels veterinaires individuels non fonctionnaires. Pour cela, la reglementation zoosanitaire de 
chaque pays membre de la CEMAC doit : 

(i) definir le champ et les activites couvertes par le mandat sanitaire ; 
(ii) prevoir la reglementation et la supervision de cette delegation ; 
(iii) definir le~ modalites d'attribution de cette delegation ; 
(iv) definir les competences requises pour le delegataire ; 
(v) definir les conditions de retrait de la delegation. 

Article 19: Attribution du mandat sanitaire 
Le mandat sanitaire est attribue par arrete du Ministre charge de la structure publique en charge de la 
sante animale dans chaque pays de la CEMAC. Cet arrete fixe notamment au detenteur du mandat le 
champ des operations autorisees. 

Le mandat sanitaire est attribue a titre individuel et son titulaire est tenu de l'exercer personnellement. 
II peut toutefois se faire aider par tout docteur veterinaire ou par tout agent auxiliaire sous sa respon
sabilite, dont la qualification professionnelle aura ete reconnue par !'administration veterinaire. 

Le mandat sanitaire est attribue a un docteur veterinaire dans une zone administrative precise pour 
une ou plusieurs subdivisions de ladite zone. 

L'Autorite veterinaire ou le Ministere en charge de la sante animale exerce une evaluation annuelle 
sur l'exercice effectif du mandat sanitaire. II est renouvelable, chaque fois que de besoin, sur de
mande adressee au Ministre en charge de la sante animale dans chaque pays. 

Les Reglements d'application de la CEMAC precisent les modalites demise en reuvre de cette dis
position. 

Article 20 : Profession veterinaire et para veterinaire 
La profession et de la pharmacie veterinaires est exercee par des veterinaires et des para
professionnels veterinaires dans le respect des devoirs professionnels qu'impose l'organisme statutaire 
et en application des dispositions pertinentes enoncees par !'Organisation Mondiale de la Sante 
Animale. 

Les activites des para-veterinaires s'exercent dans le cadre du chapitre premier sur les definitions. 

Article 21 : Encadrement de la profession veterinaire et para-veterinaire 

Afin d'assurer la qualite de la medecine veterinaire, la reglementation zoosanitaire au niveau de cha
cun des Etats membres de la CEMAC doit : 

(i) definir les prerogatives des differentes professions intervenant dans le champ de la mede
cine veterinaire ; 
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(ii) fixer le contenu minimum et les modalites des formations initiales et continues des profes
sionnels; 

(iii) prevoir les modalites de reconnaissance des dipl6mes pour les veterinaires et les para
veterinaires ; 

(iv) definir les conditions requises pour l'exercice des professions veterinaires et para
veterinaires ; 

(v) definir la responsabilite professionnelle des veterinaires et des agents travaillant sous leur 
controle; 

(vi) prevoir les differents cas ou ii peut etre deroge a la reglementation des professions pour cou-
vrir les situations exceptionnelles telles que les epizooties. 

Article 22: Titres professionnels admis dans l'exercice de la medecine veterinaire 
Le titre professionnel de docteur veterinaire est reconnu a toute personne ayant accompli un cycle 
complet d'etudes superieures veterinaires et obtenu un dipl6me de docteur veterinaire d'etat ou 
d'universite. Seule cette personne peut se prevaloir du titre de docteur veterinaire ou de veterinaire. 

Le titre professionnel d'ingenieur des travaux d'elevage est reconnu a toute personne dipl6mee d'une 
structure de formation de cadres moyens (option elevage et sciences veterinaires) a l'issue de trois 
annees d'etudes apres le baccalaureat ou ayant obtenu tout autre dipl6me de la specialite admis en 
equivalence. 

Le titre professionnel d'agent technique en sante animale au sein de la CEMAC est reconnu a toute 
personne dipl6mee d'une structure de formation d'agents d'execution (option elevage et sciences 
veterinaires) a l'issue de trois annees d'etudes de formation (specialite elevage et industries 
animales) apres le brevet d'etudes secondaires (BEPC) ou ayant obtenu tout autre dipl6me de la 
specialite admis en equivalence, notamment les lngenieurs Halieutes. 

L'exercice de la profession veterinaire en clientele privee est soumis a une autorisation du Ministre 
charge de l'Elevage, apres avis favorable du Conseil National de l'Ordre National Veterinaire. En cas 
d'avis defavorable, le Conseil de l'Ordre des Docteurs Veterinaires est tenu de le motiver. 
Les Reglements d'application de la CEMAC precisent les modalites demise en oouvre de cette dis
position. 

Article 23 : Pharmacie et medicaments veterinaires a usages veterinaires 
La reglementation zoosanitaire sur les pharmacies et les medicaments a usages veterinaires doit 
permettre: 

(i) d'eviter la presence de residus nocifs dans la cha1ne alimentaire ; 
(ii) d'eviter que l'usage des medicaments a usages veterinaires n'interfere avec la sante hu

maine; 
(iii) de fixer les normes de qualite des matieres premieres entrant dans la fabrication ou dans 

la composition des medicaments veterinaires et d'assurer leur contr61e; 
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(iv) d'imposer des temps d'attente et des limites maximales de residus, chaque fois que ne
cessaire; 

(v) d'imposer des obligations relatives aux substances pouvant interferer avec les controles 
veterinaires ; 

(vi) qu'aucun medicament veterinaire ne puisse etre mis sur le marche du territoire commu
nautaire sans une autorisation de mise sur le marche (AMM) et un numero 
d'enregistrement a l'OAPI. 

La reglementation zoosanitaire sur les pharmacies et les medicaments a usages veterinaires doit 
comporter aussi des dispositions particulieres sur : 

(i) les medicaments ne presentant pas de risque de residus, d'interference avec les pro-
grammes de prevention des maladies ou avec les controles ; 

(ii) les aliments medicamenteux ; 
(iii) les preparations magistrales et officinales ; 
(iv) les situations d'urgence ou temporaires, 
(v) les conditions techniques, administratives et financieres d'octroi, de renouvellement, de 

refus et de retrait des autorisations. 

La procedure d'instruction et de delivrance des autorisations doit : 
(i) fixer les regles de transparence des decisions ; 
(ii) prevoir la possibilite de fixer les conditions de reconnaissance de !'equivalence des 

autorisations delivrees par d'autres pays. 

Article 24 : Etablissements produisant, stockant ou commercialisant des produits a usages 
veterinaires 

La reglementation zoosanitaire dans chacun des pays membres de la CEMAC doit: 

(i) prevoir le dispositif pour l'enregistrement et, le cas echeant, l'autorisation de tous les 
operateurs importants, stockant, transformant ou cedant des medicaments a usages ve
terinaires ou des matieres premieres entrant dans leur composition ; 

(ii) definir la responsabilite des operateurs ; 
(iii) imposer des regles de bonnes pratiques specifiques de chaque activite ; 
(iv) prevoir !'obligation d'information de l'autorite veterinaire, en ce qui concerne les donnees 

de pharmacovigilance et de trac;abilite. 

Article 25 : Protection des medicaments a usages veterinaires 
Seuls peuvent detenir, en vue de leur cession aux utilisateurs et de leur delivrance au detail, des 
medicaments a usages veterinaires a titre gracieux ou onereux : 

(i) les docteurs veterinaires dans l'exercice de leur profession et inscrits au tableau 
de l'Ordre des Docteurs Veterinaires ; 

(i i) les pharmaciens titulaires d'une officine. 
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Des depots de medicaments a usages veterinaires a caractere prive et communautaire peuvent, sous 
le controle d'un docteur veterinaire participant effectivement a l'encadrement d'un groupement, 
cooperative, societe ou association d'eleveurs, faire l'objet d'une autorisation d'ouverture par le 
Ministre charge de l'Elevage, apres avis favorable du Conseil National de l'Ordre National des 
Docteurs Veterinaires. 

Les depots prives sont geres par les personnes physiques habilitees, qui sont les docteurs 
veterinaires installes en clientele privee ainsi que les ingenieurs des travaux d'elevage et les agents 
techniques d'elevage ayant un contrat de tutelle avec un docteur veterinaire autorise a exercer dans 
la zone concernee. 

Tout etablissement de fabrication, de preparation, d'importation, de conditionnement, de vente en 
gros et de distribution en gros de medicaments veterinaires, doit etre la propriete d'un docteur 
veterinaire, d'un pharmacien ou d'une societe agreee, dont la direction et la gestion sont assurees de 
fa9on majoritaire par un docteur veterinaire inscrit au Tableau de l'Ordre des Docteurs Veterinaires 
ou par un pharmacien, qui sont responsables de !'application des dispositions legislatives et 
reglementaires concernant les medicaments veterinaires. 

Aucun medicament a usages veterinaires ne peut etre delivre au public, s'il n'a re9u, au prealable, 
une Autorisation de Mise sur le Marche delivree par les instances habilitees de la CEMAC/ 
CEBEVIRHA. 

Article 26: Commerce, distribution, usage et tra~abilite des medicaments veterinaires 

La reglementation zoosanitaire doit prevoir les elements suivants : 

i) !'organisation des circuits du medicament veterinaire pour en assurer la tra9abilite et le 
bon usage; 

ii) la fixation de regles de prescription et de delivrance des medicaments veterinaires a 
l'utilisateur final ; 

iii) la restriction du commerce des medicaments veterinaires soumis a prescription aux 
seuls professionnels autorises ; 

iv) la supervision des organismes agrees pour la detention et l'usage de medicaments ve
terinaires par un professionnel autorise; 

v) la reglementation de toute forme de publicite et de distribution. 

II est cree un Comite du medicament veterinaire au sein de la CEMAC/CEBEVIRHA, charge de 
formuler un avis sur toute demande d'Autorisation de Mise sur le Marche de tout medicament 
veterinaire. 
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L'autorite veterinaire dans chacun des pays membres de la CEMAC est responsable du contr6Ie des 
medicaments veterinaires a la fabrication, a !'importation ou a la distribution en gros et au detail. II 
collaborera avec tous les services competents en la matiere. 

Les Reglements d'application de la CEMAC precisent les modalites demise en reuvre de cette dis
position. 

Article 27: Controle des professions veterinaires et para-veterinaires 
Pour assurer le controle des professions veterinaires et para-veterinaires, la reglementation zoosani
taire dans chacun des pays membres de la CEMAC doit : 

(i) permettre la delegation du contr61e a un organisme professionnel tel qu'un organisme sta
tutaire veterinaire ; 

(ii) decrire, le cas echeant, !'organisation generale, les prerogatives, le fonctionnement et les 
responsabilites de l'organisme professionnel delegataire; 

(iii) definir !'organisation du pouvoir disciplinaire relatif aux differentes professions concernees. 

Article 28 : L'Ordre National des Docteurs Veterinaires 
II est cree un Ordre National des Docteurs Veterinaires (ONV) dans chaque pays de la CEMAC. 
L'Ordre National des Docteurs Veterinaires est une organisation a caractere professionnel. L'Ordre 
National des Docteurs Veterinaires, dote de la personnalite civile et de l'autonomie financiere, a pour 
objet: 

(i) d'assurer le respect des devoirs professionnels imposes a ses membres notamment la 
stricte observance du Code de deontologie professionnelle ; 

(ii) d'appliquer des principes de moralite, de probite et de devouement indispensables a 
l'exercice de la profession. 

L'exercice de la medecine veterinaire est soumis a !'inscription obligatoire au tableau de l'Ordre. 
Dans chaque pays de la CEMAC, un Code de deontologie s'applique a taus les veterinaires exergant 
la profession dans la zone CEMAC, soit a titre liberal, soit comme agents de l'Etat ou d'institutions 
publiques, parapubliques ou privees. Les veterinaires et agents du secteur public, bien qu'etant regis 
par le statut general de la Fonction Publique de leur pays, doivent observer les dispositions dudit 
Code de deontologie. 

Les veterinaires ressortissants des Etats ayant passe des accords de cooperation avec les pays de la 
CEMAC, les societes civiles professionnelles, le personnel para-veterinaire et les eleves des etablis
sements d'enseignement veterinaire sont astreints au respect dudit Code de deontologie. 

Les Reglements d'application de la CEMAC precisent les modalites de mise en reuvre de cette dis
position. 
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TITRE Ill : DES DENREES D'ORIGINE ANIMALE ET HALIEUTIQUE 

CHAPITRE I : L' AUTORITE VETERINAIRE 

Article 29 : Principes generaux 
Le systeme de securite sanitaire des denrees alimentaires d'origine animale en zone CEMAC repose 
sur les principes suivants : 

- Le Principe d'une approche integree de toute la chaTne alimentaire de la production primaire 
au consommateur final ; 

- Le Principe de precaution signifie que les gouvernements privilegient l'inten~t du consomma
teur a l'interet economique ; 

- Le Principe de la transparence en assurant une communication interactive entre intervenants 
de la chaTne alimentaire et le consommateur, sur le risque alimentaire ; 

- Le Principe de separation de !'evaluation du risque alimentaire de la gestion du risque alimen
taire par !'institution d'une autorite regionale d'evaluation du risque alimentaire autonome; 

- La responsabilite premiere des professionnels lors de la mise sur le marche de denrees ali
mentaires d'origine animale et !'obligation de mettre en reuvre des programmes d'autocontr61e 
visant !'application des bonnes pratiques d'hygiene et le recours a la methode HACCP , ap
proche fondee sur !'analyse des dangers et la maTtrise des points critiques ; 

- La designation par les Gouvernements des autorites veterinaires en charge du contr61e officiel 
de la securite sanitaire des denrees alimentaires d'origine animale et de la certification veteri
naire internationale ; 

- La mise en place d'un systeme de tra~abilite a toutes les etapes de la chaTne alimentaire ; 
- La communication du risque alimentaire appuyee d'un systeme d'alerte alimentaire. 

Article 30 : Coordination des actions de controle 
Les autorites sanitaires des pays de la CEMAC veillent a ce que des contr61es officiels soient effec
tues de maniere efficace et reguliere, pour repondre aux objectifs de la securite sanitaire des ali
ments. 

Afin d'eviter la multiplicite des contr61es ou l'insuffisance de contr61es de certains maillons de la 
chaTne alimentaire, les Etats membres de la CEMAC s'engagent a coordonner l'action des differents 
intervenants, et a veiller a la coordination entre les services de contr61e centraux et les services de 
contr61e regionaux. 

A cet effet, les Etats membres de la CEMAC s'engagent a designer les autorites competentes pour 
contr61er !'ensemble de la chaTne alimentaire et definir leurs prerogatives respectives. 

Dans cette perspective et dans le souci d'harmoniser l'action de contr61e a echelle de la CEMAC, 
chaque pays membre designe une « Autorite veterinaire » chargee officiellement du contr61e sani
taire des denrees alimentaires d'origine animale, des autres produits animaux (cuirs, peaux, cire 
d'abeille, trophees de chasse, etc.) et de la certification veterinaire internationale. 

~ 
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Article 31 : Designation de l'autorite veterinaire 
Chaque etat membre de la CEMAC designe l'autorite veterinaire comprenant des veterinaires et 
autres professionnels ayant la responsabilite de mettre en ceuvre les mesures relatives a la protection 
de la sante et du bien-etre des animaux, de gerer les activites de certification veterinaire internatio
nale et d'appliquer les autres normes et recommandations figurant dans le code terrestre, ou d'en 
superviser !'execution sur !'ensemble du territoire national, et presentant les competences neces
saires. 

Article 32 : Missions de l'autorite veterinaire 
L'autorite veterinaire a pour missions de: 
-veiller au respect des normes lors du transport et de l'abattage des animaux de boucherie et des vo
lailles; 

- assurer !'inspection sanitaire dans les abattoirs, dans les etablissements d'entreposage, dans les 
etablissements de transformation, dans les lieux de vente des viandes d'animaux de boucherie, de 
volailles, des conserves de viandes, de poissons, ou d'autres produits halieutiques ou tout autre pro
duit alimentaire d'origine animale ; 

- assurer !'inspection sanitaire des produits de la peche et des mollusques bivalves dans les lieux de 
debarquement, dans les etablissements de traitement et dans les lieux de vente ; 

- assurer le controle sanitaire du lait et des produits laitiers au stade de la production, de la collecte, du 
traitement, de la transformation et de la vente ; 

- assurer le controle sanitaire au niveau national et aux frontieres des produits animaux non comes
tibles tels que cuirs, peaux, cire d'abeille, trophees de chasse, etc. ; 

- assurer le controle sanitaire des ceufs et des ovo-produits au stade de la production, de 
l'entreposage, de l'emballage, de la transformation et de la vente; 

- assurer le controle sanitaire du gibier ; 
- proceder a l'agrement sanitaire des abattoirs d'animaux de boucherie et des volailles ainsi que des 
etablissements de transformation des denrees alimentaires d'origine animale. A cet effet, l'autorite 
veterinaire tiendra une liste des etablissements agrees et la communiquera au Comite Regional de 
Securite Sanitaire des Denrees Alimentaires d'Origine Animale (DAOA) et autres produits animaux ; 

- veiller a la bonne application des regles d'hygiene generale dans les etablissements qui entreposent 
ou transforment des denrees alimentaires d'origine animale et autres produits animaux ; 

-veiller a la bonne application des programmes d'autocontrole pratiques par les professionnels, repo
sant, entre autres, sur l'approche HACCP (analyses des dangers et maltrise des points critiques) ; 

- pratiquer regulierement des prelevements en vue d'analyses de laboratoire pour verifier la conformite 
des denrees alimentaires d'origine animale aux criteres microbiologiques et aux normes chimiques en 
vigueur; 

- proceder a la certification veterinaire des denrees alimentaires d'origine animale et autres produits 
animaux destinees a !'exportation et a !'importation ; 

- assurer le controle sanitaire aux frontieres. Les points de passage des animaux et des denrees 
alimentaires doivent etre definis par des textes particuliers. 
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Article 33 : Cadre legal de travail de l'autorite veterinaire 
L'autorite veterinaire est legalement habilitee a appliquer, en toute independance et impartialite, 
toutes les mesures necessaires lors de !'execution de sa mission, notamment en ce qui concerne les 
decisions relatives a la consignation, la saisie, le refoulement ou la destruction de denrees alimen
taires d'origine animale et autres produits animaux pouvant compromettre la sante du consommateur. 

Article 34 : Inspection sanitaire des viandes dans les abattoirs 
L'autorite veterinaire veille a ce que les contr61es sanitaires des aliments d'origine animale, en parti
culier !'inspection sanitaire des viandes dans les abattoirs, soient effectues par des veterinaires offi
ciels assistes, eventuellement, d'auxiliaires justifiant d'une competence minimale en la matiere. 
Des programmes de formation continue doivent etre planifies et realises regulierement par l'autorite 
veterinaire au profit de son personnel charge du contr61e officiel. 
Pour repondre aux objectifs en matiere de securite sanitaire des viandes, en particulier, lors des 
echanges intra-communautaires, les autorites veterinaires des Pays de la CEMAC doivent se con
former aux dispositions des Codes d'usage international et regional de reference pour !'hygiene des 
viandes, qui sera transpose en droit national. 
Les agents de l'autorite veterinaire nationale, dument mandates, doivent etre assermentes aupres 
des tribunaux competents et posseder une carte professionnelle delivree par l'autorite ministerielle de 
tutelle. 
Les Etats membres fixent la liste des agents assermentes habilites a effectuer des verifications de 
conformite des denrees alimentaires d'origine animale. 

Article 35: Inspection sanitaire des produits halieutiques dans les debarcaderes, les etablis
sements de stockage et de vente 
L'autorite veterinaire veille ace que les contr61es sanitaires des aliments d'origine halieutique soient 
effectues par des technologues des produits de peche officiels assistes, eventuellement, d'auxiliaires 
justifiant d'une competence minimale en la matiere. 

Des programmes de formation continue doivent etre planifies et realises regulierement par l'autorite 
veterinaire au profit de son personnel charge du contr61e officiel. 

Les agents de l'autorite veterinaire nationale, dument mandates, doivent etre assermentes aupres 
des tribunaux competents et posseder une carte professionnelle delivree par l'autorite ministerielle de 
tutelle. 
Les Etats membres fixent la liste des agents assermentes habilites a effectuer des verifications de 
conformite des denrees alimentaires d'origine halieutique. 

Article 36: Interventions des inspecteurs 

Afin d'appliquer ou de contr61er !'application de la legislation zoosanitaire, l'autorite veterinaire doit 
disposer d'inspecteurs techniquement qualifies. La legislation veterinaire doit prevoir que : 
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(i) les inspecteurs aient une capacite juridique d'intervention conforme a la legislation et aux 
procedures penales en vigueur dans l'Etat ; 

(ii) le champ de competence et le role de chacun d'eux soient delimites en fonction de leur 
qualification technique ; 

(iii) les inspecteurs puissent beneftcier d'une protection physique et juridique. 

Article 37: Responsabilites et pouvoirs de l'autorite veterinaire 

Chaque fois que les missions relevant du domaine veterinaire sont dispersees dans plusieurs admi
nistrations (autorites competentes multiples), un systeme fiable de coordination et de cooperation 
entre les differentes administrations doit etre mis en place pour permettre une action rapide et cohe
rente, dans les cas ou la rapidite et la coherence sont des facteurs majeurs de la reussite, notamment 
en cas de prise de mesures d'urgence en sante animale ou de crise de sante publique veterinaire. 

Article 38 : La chaine de commandement 
La legislation zoosanitaire doit decrire une chaTne de commandement aussi performante que pos
sible, c'est-a-dire, courte et avec toutes les responsabilites definies. Pour cela les responsabilites et le 
pouvoir des autorites competentes du niveau central jusqu'aux personnes chargees de la mise en 
reuvre au niveau du terrain doivent etre precisement definis. S'ils ne sont pas tous confies a la meme 
autorite competente, chaque mission du domaine veterinaire doit etre confiee a une seule autorite 
competente. 
Les agents de l'autorite veterinaire nationale, dOment mandates, doivent etre assermentes aupres 
des tribunaux competents et posseder une carte professionnelle delivree par l'autorite ministerielle de 
tutelle. 
Les Etats membres fixent la liste des agents assermentes habilites a effectuer des verifications de 
conformite des denrees alimentaires d'origine animale. 

Article 39: Pouvoirs des agents habilites a effectuer des verifications de conformite 
Pour accomplir leurs missions, les agents habilites a effectuer des verifications disposent des pou
voirs d'enquete permettant notamment : 

- la visite des locaux professionnels ; 
- le contr61e des equipements ; 
- la saisie et la communication des documents; 
- la saisie des objets, produits et elements d'appreciation des risques ; 
- les prelevements d'echantillons, tout en s'assurant de leur representativite et de la possibilite 

d'examen contradictoire ; 
- la consignation provisoire des denrees, produits ou instruments. 

Pour les animaux vivants, !'organisation generale de !'identification et du suivi des mouvements 
d'animaux releve des Etats. Les organisations professionnelles peuvent intervenir par delegation con
feree par les Etats. 
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La surveillance technique des operations, le contr6Ie de la salubrite des locaux, le controle sanitaire 
des animaux, !'inspection sanitaire et de salubrite de tous produits ou sous-produits d'origine animale 
sont obligatoires dans tousles etablissements publics ou prives. 

Les operateurs economiques du secteur des aliments d'origine animale sont tenus de fournir aux 
agents verificateurs les justificatifs de conformite, de prudence, de suivi, d'information du consomma
teur et de securite des denrees alimentaires et de leurs propres autocontr61es. 

En cas de contestation de la decision de l'Agent par l'Operateur au niveau national, une centre exper
tise sera conduite par un autre veterinaire officiel choisi d'un commun accord entre l'Ordre National 
des Docteurs Veterinaires (ONV) et le Ministere en charge de l'elevage. Si la contestation persiste, le 
differend sera regle par les juridictions nationales competentes. 

Article 40 : Mesures de police renforcees en cas d'urgence 
En cas de danger grave ou immediat pour la sante humaine, des mesures de police sont mises en 
reuvre par l'autorite veterinaire en charge de la securite sanitaire des aliments d'origine animale et 
autres produits animaux. 
En vue d'ecarter le danger, l'autorite veterinaire prend les mesures les plus appropriees. II peut, a cet 
effet: 

- suspendre la production, la fabrication, !'importation, !'exportation ou la mise sur le marche de 
la denree ou du produit considere ; 

- faire proceder a son retrait en tous lieux ou elle se trouve ; 
- proceder ou faire proceder a sa destruction lorsque celle-ci est le moyen le plus approprie 

d'ecarter le danger. 

Les mesures precitees cessent d'etre appliquees des que la preuve est apportee que la denree con
sideree repond a nouveau a !'obligation de securite sanitaire des aliments. 

Article 41 : Delegation de missions de controle 
En cas de necessite, et pour des raisons pleinement justifiees, l'autorite veterinaire peut deleguer une 
partie de ses missions a un ou plusieurs organismes publics de contr61e. Les taches respectives de 
chacun de ces organismes doivent etre clairement etablies et documentees. Toutefois, l'autorite vete
rinaire ne peut, en aucun cas, deleguer ses missions en matiere d'agrement sanitaire des etablisse
ments, d'inspection sanitaire des viandes et autres produits animaux dans les abattoirs, et de certifi
cation veterinaire des denrees et produits animaux destines a !'exportation. 

Article 42 : Delegation de la certification veterinaire 
La legislation veterinaire doit se conformer aux regles enoncees par !'Organisation Mondiale de la 
Sante Animale, relatives a la certification, notamment en ce qui concerne: 

(i) les conditions de la designation ou de la reconnaissance des agents certificateurs ; 
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(ii) le role et les responsabilites des agents certificateurs ; 
(iii) les modalites de la certification ; 
(iv) les moyens de supervision de la certification ; 
(v) la definition des conditions de retrait de la delegation. 

CHAPITRE II: MESURES DE CONTROLE, D'INSPECTION SANITAIRE ET D'HYGIENE ALI
MENTAIRE 

Article 43: Referentiels de controle, d'inspection et d'hygiene des denrees alimentaires 
d'origine animale (DAOA) 
Pour repondre aux objectifs en matiere de securite sanitaire des DAOA, l'autorite veterinaire doit se 
referer a !'ensemble des dispositions enoncees dans les codes d'usages regionaux, lorsqu'ils exis
tent, ou a defaut aux Codes d'usage du Codex Alimentarius. 
L'autorite veterinaire doit tenir compte des amendements ou des revisions ulterieures dont feront 
l'objet ces differents codes. 
A cet effet, les pays membres de la CEMAC s'engagent a transposer !'ensemble de ces Codes en 
droit national. 

Article 44: Manuels de procedures 

Afin d'harmoniser et de coordonner a l'echelle regionale et a l'echelle nationale les operations de con
trole et d'inspection, les autorites veterinaires mettent en place des procedures documentees, sous 
forme de manuels de procedures par filiere de produits qui definissent : 

- La nature, la frequence et les etapes de controle (controles de routine et controles approfon
dis); 

- Les protocoles d'audit et d'inspection ; 
- Les methodes d'echantillonnage des prelevements alimentaires et autres produits animaux en 

vue d'analyses de laboratoire ; 
- La conduite a tenir en matiere d'actions preventives ou correctives ; 
- Les modeles de rapport de consignation des resultats des operations de controle. 

Les autorites veterinaires devront egalement etablir des procedures documentees pour: 
(i) l'agrement sanitaire des abattoirs et des etablissements de transformation des DAOA et autres 

produits animaux ; 
(ii) le controle a !'importation et a !'exportation. 

Ces procedures decrivent de maniere claire la chaine de commandement entre l'autorite veterinaire 
centrale et les autorites veterinaires decentralisees. 
Pour une meilleure harmonisation a echelle regionale, les manuels de procedures sont valides par le 
Comite Regional de Securite Sanitaire des DAOA. 
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Article 45 : Structures nationales et mecanismes de cooperation 
Les Etats membres mettent en place des dispositifs nationaux en vue de leur participation aux meca
nismes de cooperation et d'expertise de securite sanitaire des aliments prevus au titre Ill du present 
Reglement. 
A cet effet, ils : 

- designent les experts qui participent au Reseau d'experts dans le domaine de la securite sani
taire des DAOA ; 

- proposent a la Commission la liste des laboratoires nationaux dans le domaine de la securite 
sanitaire des DAOA, susceptibles de s'integrer au Reseau des laboratoires de reference de la 
CEMAC ; 

- assurent leur participation au reseau d'alerte dans le domaine de la securite sanitaire des ali
ments ; 

- designent les personnes qui siegent au Comite regional de securite sanitaire des aliments et a 
l'Organisme National de Securite Sanitaire des Aliments, qui sera associe au Reseau regional 
des organismes nationaux intervenant dans le domaine de la securite sanitaire des aliments 
de la CEMAC; 

- definissent l'offre et la demande en matiere de formation dans le domaine de la securite sani
taire des aliments ; 

- organisent les procedures propres a alimenter les bases de donnees de l'Observatoire dans le 
domaine de la securite sanitaire des aliments. 

Article 46: Obligations des operateurs economiques du secteur des denrees alimentaires et 
autres produits animaux d'origine animale 

Les operateurs economiques du secteur des denrees alimentaires et autres produits animaux 
d'origine animale sent responsables de la qualite sanitaire des denrees alimentaires et autres pro
duits animaux qu'ils mettent sur le marche de la CEMAC. Ces denrees alimentaires ainsi que les 
autres produits animaux devront presenter moins de risque pour les manipulateurs et les consomma
teurs. 

Dans l'exercice de leurs activites respectives, ils ont une obligation de suivi adaptee aux denrees ali
mentaires et autres produits animaux d'origine animale qu'ils fournissent, en s'informant sur les 
risques que pourraient presenter ces denrees et produits animaux, en engageant des mesures 
propres a eviter ces risques. 

Les operateurs economiques du secteur alimentaire veillent a toutes les etapes de la production, de 
la transformation, du stockage et de la distribution des produits qu'ils mettent sur le marche, pour que 
ces produits repondent aux prescriptions de la legislation alimentaire applicables a leurs activites et, 
verifient le respect de ces prescriptions. 
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En vertu de !'obligation de prudence, tout operateur economique du secteur des denrees alimentaires 
et autres produits animaux informe les autorites competentes lorsqu'il considere qu'involontairement, 
une denree alimentaire et autres produits animaux d'origine animale qu'il a mis sur le marche peut 
etre prejudiciable a la sante humaine ou animale. 11 lui est fait obligation d'adopter toute mesure pour 
empecher tout dommage chez le consommateur et en informe les autorites. 

Article 47: Presentation des produits aux consommateurs 
Sans prejudice des dispositions plus specifiques de la legislation alimentaire, l'etiquetage, la publicite 
et la presentation des denrees alimentaires et des aliments pour animaux, y compris leur forme, leur 
apparence ou leur emballage, les materiaux d'emballage utilises, la fa9on dont ils sont presentes et le 
cadre dans lequel ils sont disposes, ainsi que les informations diffusees par n'importe quel moyen, ne 
doivent pas induire le consommateur en erreur. 

Article 48 : Obligations d'autocontrole et de suivi 
Les autorites veterinaires veillent a ce que les professionnels mettent en place des plans 
d'autocontrole permettant de verifier : 

(i) les points d'intervention reglementaires ; 
(ii) la bonne application des plans de maitrise sanitaire ; 
(iii) la maitrise des PCC (points critiques de controle) dans le cadre des systemes d'analyse 

des dangers ; 
(iv) la conformite aux normes microbiologiques et physico-chimiques en vigueur des denrees 

alimentaires et autres produits animaux avant leur mise sur le marche. 

Article 49 : Guides de bonnes pratiques d'hygiene 
Les operateurs economiques du secteur alimentaire sont responsables de !'elaboration des guides de 
bonnes pratiques d'hygiene par filiere de DAOA, qui seront valides par l'autorite veterinaire nationale. 

Article 50 : Regime de l'autorisation prealable pour les aliments nouveaux 

La production et la commercialisation d'aliments nouveaux sont subordonnees a une autorisation 
prealable introduite par le promoteur de cette activite. La demande d'autorisation est introduite aupres 
de l'organisme national en charge de la securite sanitaire des aliments. L'autorisation delivree couvre 
les activites de preparation, de mise en culture ou de premiere mise sur le marche d'aliments nou
veaux. Ledit organisme recueille l'avis du Comite Regional d'evaluation des risques alimentaires. 

Cette autorisation doit repondre au principe de precaution qui s'impose, particulierement aux opera
teurs economiques et aux autorites publiques, et etre conforme notamment a l'avis emis par I 'autorite 
competente. Elle peut etre donnee a titre provisoire, pour une duree determinee ne depassant pas 
deux ans. 
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TITRE IV : DES DISPOSITIFS DE MISE EN CEUVRE AU NIVEAU NATIONAL ET COMMUNAU
T AIRE DE LA REGLEMENTATION ZOOSANITAIRE 

Article 51 : La mise en muvre de la methode HACCP 
La mise en ceuvre de la methode HACCP ( « Hazard Analysis and Critical Control Point ») exige des 
Etats membres de la CEMAC qu'ils assument la responsabilite globale et finale vis-a-vis du consom
mateur et lors des echanges internationaux (certification). 

CHAPITRE I : LA MISE EN CEUVRE AU NIVEAU NATIONAL 

Article 52 : Les actions de mise en muvre 
Chaque Etat membre de la CEMAC est tenu : 

(i) d'assurer la securite sanitaire des animaux et des produits d'origine animale par le per
sonnel technique du secteur public ou prive sous la responsabilite d'une Autorite veteri
naire en charge du contr61e sanitaire dans le pays ; 

(ii) de declarer a la Commission de la CEMAC ainsi qu'aux autorites internationales compe
tentes en charge du controle sanitaire, les maladies a declaration obligatoire constatees 
sur son territoire. 

Article 53: Domaine d'intervention des services veterinaires 
Les pays membres de la CEMAC s'engagent a elargir le domaine d'intervention des Services veteri
naires de la ferme a !'abattoir, en vue d'assurer la surveillance epidemiologique des maladies ani
males et garantir la securite sanitaire et les criteres de qualite des viandes destinees a la consomma
tion humaine. 
Outre les veterinaires, d'autres professionnels interviennent aussi pour assurer une approche inte
gree de la securite sanitaire des denrees alimentaires d'origine animale tout au long de la chaine ali
mentaire, sous la responsabilite d'une autorite veterinaire qui est une administration veterinaire ayant 
pour competence la mise en ceuvre des mesures zoosanitaires et les procedures de certification ve
terinaire conformement aux prescriptions de l'OIE 

CHAPITRE II : LA MISE EN CEUVRE AU NIVEAU COMMUNAUT AIRE 

Article 54 : Le dispositif communautaire de mise en muvre 
II est cree, en Zone CEMAC, le dispositif communautaire de mise en ceuvre compose des structures, 
comites, reseaux, associations et observatoires ci-apres : 

- Le Comite Regional Veterinaire ; 
- Le Comite Regional de !'Analyse des risques alimentaires; 
- Le Comite Regional du Medicament Veterinaire ; 
- Le Comite Regional d'identification et de trac;abilite des animaux ; 
- Le Comite Regional des peches et des ressources halieutiques ; 
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- Le College des Presidents des Ordres Nationaux des Docteurs Veterinaires des pays 
membres de la CEMAC ; 

- Le Reseau des Laboratoires de diagnostic, d'analyses et d'essais de controle chimique et bio-
logique; 

- Le Reseau des instituts de formation des veterinaires et des para-veterinaires ; 
- Le Reseau des instituts de formation dans le domaine de la peche et de !'aquaculture; 
- Les Reseaux nationaux d'Epidemiosurveillance ; 
- Le Reseau d'experts scientifiques ; 
- Le Reseau des Associations d'eleveurs, des professionnels du betail et de la viande; 
- Le Reseau des professionnels des produits halieutiques des pays membres de la CEMAC; 
- Le Reseau des professionnels de la volaille des pays membres de la CEMAC ; 
- Le Reseau des Experts en produits halieutiques ; 
- Les Observatoires. 

Article 55 : Relations avec les beneficiaires 
Afin d'assurer la transparence et de faciliter la mise en reuvre de la legislation zoosanitaire, l'autorite 
veterinaire doit etablir des relations avec les beneficiaires, en : 

(i) organisant la participation des beneficiaires a !'elaboration des reglementations ma
jeures et a leur suivi ; 

(ii) soutenant, de maniere appropriee, leur participation au debat international. 

Article 56: Le Comite Regional Veterinaire 
Le Comite Regional Veterinaire est charge de donner des avis techniques consultatifs sur !'ensemble 
des questions et mesures d'interet communautaire dans les domaines de la sante et du bien-etre des 
animaux, de la pharmacie veterinaire, des zoonoses et de la profession veterinaire. 
Le Comite Regional Veterinaire assiste la CEBEVIRHA dans la formulation d'avis techniques et re
commandations, dans !'elaboration des textes communautaires et !'harmonisation des legislations 
nationales dans les domaines sus-enumeres. II coordonne les actions des conseils nationaux de la 
sante et de la protection animale avec leurs conseils provinciaux et departementaux. 
Le Comite Regional Veterinaire appuie la CEBEVIRHA et les Etats membres, dans le suivi des nego
ciations commerciales internationales relatives aux accords SPS et coordonne les positions des Etats 
membres, afin de faciliter leur representation aupres des organisations internationales competentes 
en matiere zoosanitaire et de securite sanitaire des aliments. 

Le Comite Regional Veterinaire reuvre, en coherence et en coordination avec les instances interna
tionales de la normalisation, en particulier avec les accords SPS de l'OMC, pour !'harmonisation des 
normes microbiologiques et chimiques des aliments. 
Le Comite Regional Veterinaire coordonne l'action de renforcement du controle alimentaire, y com
pris les laboratoires d'analyses alimentaires et de controle de qualite des produits d'origine animale. 
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Un Reglement d'application de la CEMAC precise la composition, les modalites de fonctionnement, 
les domaines de consultation du Comite Regional Veterinaire, ainsi que la liste des entites autorisees 
a assister a ses assises en qualite d'observateurs. 

Article 57 : Le Comite Regional de I' Analyse des Risques Alimentaires 
Le Comite Regional de !'Analyse des Risques Alimentaires a pour missions : 

- de fournir les avis scientifiques dans tous les domaines touchant aux risques alimentaires; 

- d'agir en etroite collaboration avec les Comites Nationaux de !'Analyse des Risques Alimen-
taires dans leur mission d'evaluation du risque; 

- de fournir l'aide scientifique pour la mise en reuvre de la legislation sur la securite sanitaire 
des aliments et des produits animaux dans les pays de la CEMAC ; 

- de coordonner !'action de renforcement du controle alimentaire, y compris les laboratoires 
d'analyses alimentaires et de controle de qualite des produits d'origine animale. 

Le Comite Regional de !'Analyse des Risques Alimentaires est compose d'Experts dans le domaine 
des analyses des risques, capables de fournir les avis scientifiques sur tous les aspects en rapport 
avec la securite sanitaire des aliments et autres produits animaux. II determine egalement les me
sures preventives a mettre en reuvre par les autorites sanitaires des pays de la CEMAC pour maTtri
ser les risques lies a la consommation des denrees alimentaires et a la manipulation des produits 
animaux. 

Le Comite Regional de !'Analyse des Risques Alimentaires agit en toute independance et en toute 
transparence dans sa mission d'evaluation des risques. 

Le Comite Regional de !'Analyse des Risques Alimentaires fournit l'aide scientifique necessaire aux 
autorites sanitaires des pays de la CEMAC pour maTtriser les risques lies a la consommation des 
denrees alimentaires et a la manipulation des produits animaux. 

Dans le cadre du renforcement du controle alimentaire, le Comite Regional de !'Analyse des Risques 
Alimentaires est habilite a mener des etudes et des enquetes requises et jugees necessaires pour 
I' evaluation des risques. Les autorites sanitaires des pays de la CE MAC travaillent en etroite collabo
ration avec le Comite Regional de !'Analyse des Risques Alimentaires pour garantir l'accomplisse
ment de sa mission. 

Le Comite Regional de !'Analyse des Risques Alimentaires assiste les autorites sanitaires des pays 
de la CEMAC pour !'harmonisation et le renforcement de la capacite analytique des laboratoires 
d'analyses alimentaires et contribue, egalement, a leur mise en reseau a echelle regionale. 

35 



Article 58: La coordination des activites d'evaluation du risque alimentaire 
Les Etats membres de la CEMAC elaborent, chacun en ce qui le concerne, le statut faisant ressortir 
la composition et le mode de fonctionnement des Comites Nationaux de !'Analyse des Risques Ali
mentaires. 

Article 59 : Le Comite Regional du Medicament Veterinaire 
Le Comite Regional du Medicament Veterinaire est charge de l'etablissement de procedures commu
nautaires pour l'autorisation et la surveillance des medicaments a usages veterinaires. II a pour mis
sions de: 

- etablir les procedures communautaires pour l'Autorisation de Mise sur le Marche (AMM) et la 
surveillance des medicaments veterinaires ; 

- harmoniser les legislations nationales en matiere de controle a !'importation, a la circulation a 
l'interieur de la zone CEMAC, demise sur le marche, de controle des conditions d'ouverture et 
de fonctionnement des etablissements de fabrication, de detention a des fins commerciales, 
d'importation et de distribution en gros et au detail des medicaments veterinaires ; 

- mettre en place un dispositif communautaire de controle de qualite des medicaments veteri-
naires par la mise en reseau de laboratoires nationaux competents. 

Un Reglement d'application de la CEMAC precise sa composition et les modalites de son fonction
nement. 

Article 60: Le Comite Regional d'ldentification et de Tragabilite des Animaux 
La legislation zoosanitaire doit : 

(i) definir les objectifs et le champ de !'identification des animaux ; 
(ii) prevoir la possibilite de rendre obligatoire !'identification pour certaines especes, ou certains 

usages ; 
(iii) autoriser le controle des mouvements des animaux par l'autorite veterinaire ; 
(iv) preciser que !'identification comprend le marquage des animaux ou des lots d'animaux et 

l'enregistrement des donnees correspondantes ; 
(v) permettre d'utiliser les donnees de !'identification pour les besoins du domaine veterinaire ; 
(vi) definir les materiels, les methodes et les qualifications des agents identificateurs, adaptes a 

chaque situation, pour le marquage ou le reperage des animaux; 
(vii) determiner la nature des donnees devant etre enregistrees et les responsabilites de chaque 

intervenant, notamment celles des detenteurs d'animaux ; 
(viii) prevoir les controles et les corrections appropriees permettant d'assurer la fiabilite des don

nees figurant dans les bases et prevoir notamment le retrait de la base, des animaux marts et 
abattus de quelque fa9on que ce soit ; 

(ix) garantir les libertes constitutionnelles en limitant l'usage des donnees et en garantissant leur 
confidentialite et leur securite. 
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Le Comite Regional d'ldentification et de Trac;abilite des Animaux est charge de coordonner les sys
temes d'identification animale mis en place au niveau de chaque pays et au niveau de la production 
primaire pour permettre d'avoir une trac;abilite indispensable en cas de perte d'animaux, de vol ou de 
circulation dans une zone autre que celle de l'eleveur, ou bien en cas de commercialisation, etc .. 

Le systeme d'identification animale mis en place au niveau de chaque pays sera responsable 
d'enregistrer et de conserver !'identification des animaux sous le controle de l'Etat (si cette identifica
tion etait obligatoire) ou sous le controle d'une organisation privee (un syndicat agricole par exemple) 
si le plan d'identification reste volontaire et prive. 

Article 61 : Role de la structure d'identification des animaux 
La structure responsable de !'identification des animaux aura les fonctions suivantes : 

(i) creation et gestion d'un fichier des codes d'identification des animaux; 
(ii) creation et gestion d'un fichier complet enumerant tous les codes d'identification utilises, 

en les reliant aux animaux, a leurs proprietaires et aux exploitations dans lesquelles ils 
se trouvent ; 

(iii) etablissement de normes et des caracteristiques des moyens d'identification a utiliser, 
par exemple, les boucles auriculaires, le type, la taille, la couleur et le code a utiliser. 

Outre les aspects techniques des methodes d'identification, elle etablit une banque de donnees ou 
les codes d'identification du betail peuvent etre conserves. 
La structure qui enregistre les marques ou les codes d'identification constitue un point de reference 
essentiel permettant ainsi d'etablir l'origine d'un animal. 

Une loi au niveau de chaque pays membre de la CEMAC definit le mode d'identification, les especes 
a identifier, les regions du pays ou la legislation s'applique, cree l'autorite centrale, determine ses 
pouvoirs, et definit les delits. 

La loi autorise le Ministre en charge de l'elevage a prendre des arretes precisant les moyens 
d'identification. 

Article 62 : Delegation de !'identification des animaux et de la tra~abilite 
La legislation zoosanitaire dans chacun des Etats membres de la CEMAC doit prevoir la possibilite, 
sous la supervision de l'autorite veterinaire de chaque Etat membre, de deleguer des operations 
d'identification et de trac;abilite aux operateurs les mieux a meme de les realiser et de gerer les sys
temes d'identification. Elle doit egalement prevoir la definition des conditions de retrait de la delega
tion. 
Un Reglement d'application de la CEMAC precise la composition et les modalites de fonctionnement 
du Comite Regional d'ldentification des Animaux. 
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Article 63 : Le Comite Regional des Peches et d' Aquaculture 
Le Comite Regional des Peches et d'Aquaculture a pour missions: 

- La representation et la promotion des interets generaux des activites relatives aux peches ma
ritimes, continentales et a !'aquaculture; 

- La participation a !'organisation d'une gestion equilibree des ressources halieutiques a !'eche
lon national comme a !'echelon sous-regional; 

- L'association a la mise en reuvre de mesures d'ordre et de precaution ; 
- La participation a !'amelioration des conditions de production et la realisation d'actions econo-

miques et sociales en faveur des membres des professions concernees par la peche et 
!'aquaculture ; 

- La participation aux actions menees en vue de !'amelioration de la qualite des produits de 
peches; 

- L'amelioration des methodes de surveillance, de prevision d'evolution, de protection et demise 
en valeur du milieu marin et cotier; 

- La participation a !'amelioration des conditions sanitaires des produits d'origine halieutique; 
- La promotion des mesures techniques particulieres destinees a organiser une exploitation ra-

tionnelle des ressources de peches ; 

Un Reglement d'application de la CEMAC precise sa composition et les modalites de son fonction
nement. 

Article 64 : Le Comite des Presidents des Ordres Nationaux des Docteurs Veterinaires des 
pays membres de la CEMAC 

L'Ordre National des Docteurs Veterinaires (ONV) est une institution de droit public qui est le gardien 
de l'honneur, de l'independance, de la moralite et du devouement de la profession veterinaire. Sa 
mission est aussi de veiller aux interets generaux et permanents de la profession, d'en promou
voir !'organisation sociale, d'etudier les problemes tels que ceux poses par la libre circulation des per
sonnes et des services au sein de la zone CEMAC. 

Les Ordres Nationaux des Docteurs Veterinaires sont aussi charges de la supervision de !'installation 
des veterinaires prives et participent a !'attribution des mandats sanitaires dans les differents pays 
membres. 

Le College des Presidents des Ordres Nationaux des Docteurs Veterinaires est garant de l'ethique et 
de l'orthodoxie de la profession veterinaire, tout en etant un partenaire privilegie de la CEBEVIRHA et 
des pays membres de la CEMAC pour contribuer a !'elaboration des differents programmes de forma
tion, aussi bien des veterinaires que des para- professionnels veterinaires. 
Un Reglement d'application de la CEMAC precise la composition et les modalites de fonctionnement 
du College des Presidents des Ordres Nationaux des Docteurs Veterinaires de la CEMAC. 
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Article 65: Le Reseau des Laboratoires de diagnostic 
Le reseau des laboratoires de diagnostic a pour objectifs : 

- d'apporter aux Etats membres un soutien technique dans le domaine du contr61e de qualite 
des produits pharmaceutiques et des vaccins ; 

- de coordonner les activites des laboratoires de routine ; 
- d'assister l'autorite competente dans la mise au point des plans de surveillance; 
- d'organiser des tests comparatifs pour chaque residu ou groupe de residus; 
- de promouvoir et d'executer les tests comparatifs de competence; 
- de diffuser des informations provenant des laboratoires de reference de la sous-region ; 
- de promouvoir et rechercher de nouvelles methodes d'analyse; 
- d'identifier et quantifier les residus en cas de litige entre les Etats membres ; 
- de developper les bonnes pratiques de laboratoire en : 

(i) stimulant la cooperation technique ; 
(ii) facilitant l'acces a de nouvelles techniques d'analyses ; 
(iii) ameliorant la formation continue des personnels de laboratoire ; 
(iv) accelerant la mise sous assurance qualite de leurs activites ; 
(v) mettant a leur disposition des ressources financieres supplementaires ; 
(vi) leur donnant, le cas echeant, le statut de laboratoire de reference pour certaines ana-

lyses. 
Les autorites veterinaires de chaque pays sont chargees d'etablir une liste des laboratoires de refe
rence habilites a assurer le diagnostic des maladies animales, le controle des medicaments a usages 
veterinaires, les analyses microbiologiques et physico-chimiques des denrees alimentaires d'origine 
animale (DAOA) et des autres produits animaux dans le cadre du controle officiel. 

Article 66 : Coordination des activites des laboratoires 
Les autorites veterinaires nationales assurent la coordination des activites, en collaboration avec le 
Comite Regional Veterinaire et le Comite Regional d'evaluation des risques sanitaires pour evaluer la 
competence des laboratoires nationaux de reference et mettre en place un systeme d'essais compa
ratifs entre laboratoires. 
Les laboratoires nationaux de reference sont responsables du processus d'accreditation. 

Un Reglement d'application de la CEMAC precise la composition, les modalites de fonctionnement 
des laboratoires de reference habilites a assurer le diagnostic des maladies animales, le contr61e des 
medicaments a usages veterinaires, les analyses microbiologiques et physico-chimiques des ali
ments et des produits d'origine animale (DAOA), dans le cadre du contr61e officiel. II delivre aussi la 
liste des laboratoires membres du reseau de la CEMAC. 

Article 67 : Le Reseau des Etablissements de Formation des Docteurs Veterinaires et des Pa
ra-veterinaires 

Le Reseau Regional des Etablissements de formation, ci-apres denomme « Reseau des forma
tions», contribue a !'amelioration de l'offre de formation (notamment par les echanges d'enseignants 
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qualifies, !'harmonisation des programmes d'enseignement, la reconnaissance mutuelle des di
plomes, etc.). 

Un Reglement d'application de la CEMAC precise la composition et les modalites de fonctionnement 
du Reseau des formations. 

Article 68 : Le renforcement des capacites 
Dans le cadre des structures regionales de securite sanitaire enoncees dans le present Reglement, 
les Etats membres de la CEMAC, en s'appuyant notamment sur le reseau des formations, convien
nent de: 

- se consulter sur leurs besoins communs de formation dans le domaine de la securite sanitaire 
des animaux et des denrees alimentaires d'origine animale ; 

- coordonner entre eux !'utilisation des infrastructures existantes et des moyens pedagogiques 
en vue de les rendre accessibles aux autres Etats membres ; 

- mettre au point des programmes de formation dans le domaine de la securite sanitaire des 
animaux et des denrees alimentaires d'origine animale visant a repondre aux besoins speci
fiques du marche sous-regional ; 

- renforcer leurs infrastructures et equipements de controle et de surveillance sanitaires. 

Article 69 : Communication et vulgarisation 
La CEMAC et les Etats membres font connaTtre, par l'intermediaire des structures regionales de se
curite sanitaire mises en place par le present Reglement, leurs activites en matiere de securite sani
taire des populations de la zone ainsi qu'a tous les partenaires concernes, notamment par !'organisa
tion de seminaires de sensibilisation, la diffusion publicitaire, ou la publication de rapports et d'avis. 
Les activites de communication et de vulgarisation doivent contribuer a promouvoir une dynamique 
participative des populations a la detection, !'evaluation, la prevention et la gestion des risques sani
taires au sein de la zone CEMAC. 

Article 70 : Le reseau regional d'alerte 
Le reseau regional d'alerte, ci-apres denomme « Reseau d'alerte », est charge de la veille et de la 
transmission immediate de !'information relative au risque sanitaire, aux structures appropriees. 
Un Reglement d'application de la CEMAC precise la composition et les modalites de fonctionnement 
du Reseau d'alerte. 

Article 71 : Le Reseau d'Experts Scientifiques 
Sur requete des structures regionales de securite sanitaire de la CEMAC, le reseau d'experts appuie 
celles-ci par des avis scientifiques, notamment lors des crises sanitaires. 
Un Reglement d'application de la CEMAC precise sa composition et les modalites de son fonction
nement. 
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Article 72 : Le Reseau lnterprofessionnel du Betail et de la Viande de la CEMAC 
Le Reseau lnterprofessionnel du Betail et de la Viande est charge de la promotion de la Filiere be
tail/viande au sein de la CEMAC. II constitue le cadre permanent d'echanges et de concertation entre 
les organisations professionnelles des Etats membres. II accompagne les commerc;ants a toutes les 
etapes de leurs activites, afin de mieux reguler l'approvisionnement de la filiere betail/viande, de 
maintenir sa dimension economique et sa competitivite au sein de la CEMAC et les informe sur les 
besoins du marche, et sur les produits demandes. 
Un Reglement d'application de la CEMAC precise la composition, les modalites de fonctionnement 
dudit reseau et ses interactions avec la CEBEVIRHA. 

Article 73 : Le Reseau lnterprofessionnel de la Volaille 
Le Reseau lnterprofessionnel de la Volaille est charge de la promotion de la Filiere avicole au sein de 
la CEMAC. II constitue le cadre permanent d'echanges et de concertation entre les organisations pro
fessionnelles des Etats membres. II accompagne les commerc;ants a toutes les etapes de leurs activi
tes, afin de mieux reguler l'approvisionnement de la filiere avicole, de maintenir sa dimension econo
mique et sa competitivite au sein de la CEMAC et les informe sur les besoins du marche et sur les 
produits demandes. 
Un Reglement d'application de la CEMAC precise la composition, les modalites de fonctionnement 
dudit reseau et ses interactions avec la CEBEVIRHA. 

Article 7 4 : Observatoires 
Sans prejudice des activites menees par les structures regionales et les autres outils d'information 
mis en place au sein de la CEMAC et en vue de repondre aux besoins specifiques dans certains sec
teurs de securite sanitaire, des observatoires sont mis en place. lls sont charges decreer et de gerer 
les bases de donnees necessaires a la cooperation sanitaire et d'etablir l'inventaire des textes et 
accords internationaux de securite sanitaire qui lient les Etats membres de la CEMAC. 
Un Reglement d'application de la CEMAC precise la composition et les modalites de fonctionnement 
des observatoires. 

Article 75 : Les Reglements d'application 
Les attributions, !'organisation et le fonctionnement des structures regionales sus-enumerees, creees 
par le present Reglement, ainsi que la liste des laboratoires de reference, sont precises par voie de 
Reglement d'application de la CEMAC, sur proposition du Comite Regional Veterinaire et du Reseau 
des Experts Scientifiques. 

41 



TITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

CHAPITRE 1 : LE BIEN-ETRE ANIMAL 

Article 76: Principes directeurs 
L'amelioration du bien-etre des animaux d'elevage peut souvent accroTtre la productivite et la securite 
sanitaire des aliments, et done etre source d'avantages economiques. II existe une relation tres forte 
entre la sante des animaux et leur bien-etre. Les principes directeurs du bien-etre animal sont ceux 
contenus dans les «cinq libertes» universellement reconnues (etre epargne de la faim, de la soif et de 
la malnutrition, etre epargne de la peur et de la detresse, etre epargne de l'inconfort physique et 
thermique, etre epargne de la douleur, des blessures et des maladies), et dans les «R» universelle
ment reconnus (reduction du nombre d'animaux, raffinement des methodes experimentales et rem
placement des animaux par des techniques non animales). 

La reglementation zoosanitaire dans chacun des pays membres de la CEMAC doit : 
(i) indiquer les principes generaux pour assurer la protection des animaux contre les mauvais 

traitements, les usages abusifs, !'abandon et les souffrances inutiles conformement au 
Code terrestre de l'OIE; 

(ii) qualifier !'infraction de mauvais traitement pour permettre les suites penales; 

(iii) prevoir !'intervention directe de l'autorite veterinaire en cas de carence des detenteurs ; 

(iv) prevoir la reglementation de !'ensemble des pratiques relatives aux animaux d'elevage, de 
compagnie, d'experience, de sport et de loisir ou sauvages, notamment en ce qui con
cerne : le transport et la manipulation ; les pratiques d'elevage et l'hebergement; l'abattage 
et la mise a mort; les experiences scientifiques ; !'utilisation dans les jeux, spectacles, pre
sentations et pares zoologiques ; 

(v) prevoir la possibilite de reserver l'exercice de certaines activites relatives a l'animal aux de-
tenteurs de qualifications ou d'agrements. 

Les modalites pratiques de mise en muvre de cette disposition relative au bien-etre animal sont pre
cisees par voie de Reglement d'application de la CEMAC. 

CHAPITRE 2 : L' ALIMENT ATION ANIMALE 

Article 77 : Objet 
La reglementation zoosanitaire de chaque Etat membre de la CEMAC doit prevoir: 
(i) des normes de production et de composition des aliments pour animaux ; 
(ii) l'enregistrement et, si necessaire, l'agrement des entreprises et les regles sanitaires relatives 

aux operations effectuees ; 
(iii) la possibilite de retirer du marche tout produit susceptible de representer un danger pour la 

sante humaine ou animale. 
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Article 78: Autorisation d'ouverture et de creation des etablissements 
L'ouverture des etablissements de fabrication, de commercialisation des produits destines a l'alimen-
tation des animaux domestiques est soumise a l'agrement du Ministere charge de l'Elevage apres 
accord prealable du ou des Ministeres competents. 
L'ouverture des etablissements de fabrication, de commercialisation des produits destines a l'alimen
tation des animaux domestiques est autorisee pour les demandeurs attestant les qualifications pro
fessionnelles de Docteur Veterinaire, de Zootechnicien ou de Technicien en alimentation du betail. 

Article 79 : Certificat de conformite 
Tout etablissement autorise a fabriquer des aliments du betail doit en declarer les points de stockage 
et de vente au Ministere en charge de l'Elevage qui, apres enquete des lieux, delivre un certificat de 
conformite. 
Les grossistes et detaillants des aliments du betail doivent obtenir au prealable une autorisation de 
depot delivree par le Ministere en charge de l'Elevage sur presentation du certificat de conformite. 

Article 80: L'emballage des aliments pour animaux 
L'emballage des aliments doit porter de fa9on apparente la designation courante, la marque de fa
brique, la date de fabrication et les delais de conservation, les composantes, le contenu net en poids 
ou en volume des aliments d'origine animale ou halieutique ainsi que l'adresse du fabricant. 

Article 81 : Controle de qualite des aliments pour animaux 
La mise en consommation de tout stock est subordonnee a la delivrance d'un certificat de conformite 
etabli apres controle de la qualite des aliments d'origine animale ou halieutique. Ce controle est exe
cute par les services competents du Ministere en charge de l'Elevage sur des echantillons preleves 
sur des stocks et analyses dans les laboratoires agrees. 

Article 82 : Importation des aliments pour animaux 
Les aliments pour animaux importes en zone CEMAC, dans le but d'y etre mis sur le marche, respec
tent les prescriptions applicables de la legislation zoosanitaire ou les conditions que la CEMAC a ju
gees au moins equivalentes au plan international. 

Article 83 : Production primaire 
L'utilisation par l'eleveur d'un aliment complementaire pour ses besoins exclusifs est assimilee a la 
production primaire d'aliments pour animaux. 

Article 84 : Activites de transport, de stockage et de manutention de produits primaires 
Les activites de transport, de stockage et de manutention de produits primaires, entre le lieu de pro
duction et un autre etablissement, sont considerees comme etant des activites connexes de la pro
duction primaire et requierent !'application de !'annexe. 

Article 85: Produits primaires livres a un autre etablissement 
A partir du moment ou les produits primaires ont ete livres a un autre etablissement, toute autre ma-
nipulation ou transport ne pourra plus etre considere comme de la production primaire. 
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Article 86 : Substances auxiliaires 
Des substances auxiliaires non alimentaires (antibiotiques, coccidiostatiques, antioxydants, etc.) sont 
dites « supplementees », et les fabricants doivent en faire mention sur leurs etiquettes. 
Cependant, !'usage des substances hormonales dans la fabrication des aliments pour les animaux est 
totalement interdit. 

Article 87 : Responsabilites des exploitants du secteur 
Les exploitants du secteur de l'alimentation animale veillent, a toutes les etapes de la production, de la 
transformation et de la distribution dans les entreprises placees sous leur controle, ace que les denrees 
alimentaires ou les aliments pour animaux repondent aux prescriptions de la legislation alimentaire, ap
plicable a leurs activites et verifient le respect de ces prescriptions. 
Les exploitants du secteur de l'alimentation animale doivent etre en mesure d'identifier toute personne 
leur ayant fourni une denree alimentaire, un aliment pour animaux, ou toute substance destinee a etre 
incorporee ou susceptible d'etre incorporee dans des aliments pour animaux. 
A cet effet, ces exploitants disposent de systemes et de procedures permettant de mettre !'information en 
question a la disposition des autorites competentes, a la demande de celles-ci. 
Les exploitants du secteur de l'alimentation animale disposent de systemes et de procedures permettant 
d'identifier les entreprises auxquelles leurs produits ont ete fournis. Cette information est mise a la dispo
sition des autorites competentes a la demande de celles-ci. 

Article 88 : Responsabilites des Etats membres 
Les Etats membres assurent !'application de la legislation alimentaire ; ils controlent et verifient, a toutes 
les etapes de la production, de la transformation et de la distribution, le respect par les exploitants du 
secteur alimentaire et du secteur de l'alimentation animale, des prescriptions applicables de la legislation 
alimentaire. 
A cette fin, les Etats membres maintiennent un systeme de controles officiels et d'autres activites appro
priees selon les circonstances, y compris des activites de communication publique sur la securite et les 
risques des denrees alimentaires et des aliments pour animaux, de surveillance de la securite des den
rees alimentaires et des aliments pour animaux et d'autres activites de controle couvrant toutes les 
etapes de la production, de la transformation et de la distribution. 
Les Etats membres fixent egalement les regles relatives aux mesures et sanctions applicables en cas de 
violation de la legislation relative aux denrees alimentaires et aux aliments pour animaux. Les mesures et 
sanctions prevues doivent etre effectives, proportionnees et dissuasives. 

Article 89 : Tra~abilite des aliments 
La tra9abilite des aliments pour animaux et de toute autre substance destinee a etre incorporee ou sus
ceptible d'etre incorporee dans des aliments pour animaux est etablie a toutes les etapes de la produc
tion, de la transformation et de la distribution. 
Les aliments pour animaux qui sont mis sur le marche dans la Communaute ou susceptibles de l'etre 
sont etiquetes ou identifies de fa9on adequate pour faciliter leur tra9abilite, a !'aide des documents ou 
informations pertinents conformement aux prescriptions applicables prevues par des dispositions plus 
specifiques. 
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CHAPITRE 3 : ETIQUET AGE, TRACABILITE, NOTIFICATION ET RETRAIT 

Article 90 : Etiquetage 

L'etiquetage des aliments constitue !'element primordial dans la mesure ou ii permet de distinguer la 
nature meme des aliments (premelange, aliment compose, etc.). 
Les autorites veterinaires veillent a ce que les acteurs de la chaine alimentaire etablissent un sys
teme d'etiquetage des DAOA mises sur le marche conformement aux dispositions de la « norme ge
nerate pour l'etiquetage des denrees alimentaires preemballees - CODEX STAN 1-1985 ». 
Les autorites veterinaires des pays membres de la CEMAC ceuvrent, en cas de necessite, pour que 
les acteurs de la chaine alimentaire etablissent, notifient et retirent du marche tout lot de denrees ali
mentaires suspect ou risquant de compromettre la sante du consommateur. 
Les aliments nouveaux sont accompagnes d'un etiquetage informatif, jusqu'au consommateur, signa
lant notamment la presence d'organismes genetiquement modifies ou tout autre traitement subi par la 
denree ou le produit. 
L'etiquetage informe en outre le consommateur sur les precautions d'emploi pour une bonne utilisa
tion de !'aliment nouveau. 

Article 91 : Tra~abilite des denrees alimentaires, des aliments pour animaux 
La tra9abilite de la viande et des produits animaux est etablie a toutes les etapes de la production, de 
la transformation et de la distribution. 
La tra9abilite des denrees alimentaires, des aliments pour animaux, des animaux producteurs de 
denrees alimentaires et de toute autre substance destinee a etre incorporee ou susceptible d'etre 
incorporee dans des denrees alimentaires ou des aliments pour animaux, est etablie a toutes les 
etapes de la production, de la transformation et de la distribution. 

Les exploitants du secteur alimentaire et du secteur de l'alimentation animale doivent etre en mesure 
d'identifier toute personne leur ayant fourni une denree alimentaire, un aliment pour animaux, un ani
mal producteur de denrees alimentaires ou toute substance destinee a etre incorporee ou susceptible 
d'etre incorporee dans des denrees alimentaires ou dans des aliments pour animaux. 

A cet effet, ces exploitants disposent de systemes et de procedures permettant de mettre !'informa
tion en question a la disposition des autorites competentes, a la demande de celles-ci. 

Les exploitants du secteur alimentaire et du secteur de l'alimentation animale disposent de systemes 
et de procedures permettant d'identifier les entreprises auxquelles leurs produits ont ete fournis. Cette 
information est mise a la disposition des autorites competentes a la demande de celles-ci. 

Les denrees alimentaires et les aliments pour animaux qui sont mis sur le marche dans la Commu
naute ou susceptibles de l'etre sont etiquetes ou identifies de fac;on adequate pour faciliter leur trac;a
bilite, a l'aide des documents ou informations pertinents conformement aux prescriptions applicables 
prevues par des dispositions plus specifiques. 
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Article 92 : Notification et retrait 
Les autorites veterinaires des pays membres de la CEMAC reuvrent, chaque fois que cela est neces
saire, pour que les acteurs de la chaine alimentaire etablissent, notifient et retirent du marche tout lot 
d'aliments et produits d'origine alimentaire suspects ou risquant de compromettre la sante du con
sommateur. 

Article 93 : Principe de libre circulation des aliments importes 
Sous condition de reciprocite, et sauf disposition contraire, et sous reserve d'etre au moins equiva
lentes aux normes recommandees par la Commission mixte FAQ/OMS du Codex Alimentarius, les 
aliments reconnus conformes a la reglementation de securite et de qualite du pays exportateur peu
vent circuler librement sur le territoire de la CEMAC. Toutefois, des restrictions peuvent etre appor
tees a ce principe, si la commercialisation du produit est susceptible de porter atteinte a la sante pu
blique. 

Article 94: Controle sanitaire a !'importation et Certificat veterinaire international 
Aux fins de controle de l'etat sanitaire des animaux et des denrees alimentaires d'origine animale, un 
certificat veterinaire international est delivre par un veterinaire officiel pour tout animal ou produit 
d'origine animale admis a !'importation au sein de l'espace CEMAC. 
Ce certificat doit etre presente et vise aux postes veterinaires de controle situes sur l'itineraire suivi. 

Article 95 : Reconnaissance officielle de conformite 
La Commission de la CEMAC fixe les procedures de verification officielle des denrees alimentaires 
d'origine animale avant leur dedouanement. 
Elle fixe en particulier les conditions dans lesquelles peuvent etre etablies des listes d'operateurs 
economiques pouvant beneficier d'un allegement des controles effectues a priori. 
Les aliments d'origine animale circulant sur le territoire de la CEMAC et ayant fait l'objet des verifica
tions necessaires sont consideres conformes aux prescriptions definies par les mesures sanitaires 
communautaires en la matiere. 

Article 96 : Procedures considerees comme equivalentes a la reconnaissance officielle de con
formite 

Sont conformes a la reglementation, les aliments, denrees ou produits alimentaires d'origine ani
male: 

- accompagnes d'un certificat de conformite repondant aux criteres de la reglementation du 
pays exportateur et emanant des autorites officielles, sous reserve de reciprocite et sauf pres
cription contraire ; 

- presentant les garanties commerciales ou contractuelles considerees comme equivalentes aux 
procedures administratives de controle ; 

- en provenance des Etats membres. 

46 . 



Article 97 : Fonds d'urgence 
La CEMAC encourage les Etats membres a mettre en place des fonds nationaux d'urgence sanitaire 
auxquels elle contribue, pour repondre aux interventions d'urgence en cas de crise sanitaire averee. 

CHAPITRE 4: SOUS-PRODUITS ANIMAUX (NON DESTINES A LA CONSOMMATION HUMAINE} 

Article 98: Etablissements intermediaires et d'entreposage des sous-produits animaux 
La reglementation zoosanitaire dans chacun des Etats membres de la CEMAC doit: 

(i) determiner les regles de collecte, les traitements obligatoires et les usages autorises 
des sous-produits animaux ; 

(ii) prevoir l'enregistrement et, si necessaire, l'agrement des entreprises ainsi que les 
regles sanitaires relatives aux operations effectuees ; 

(iii) definir les regles adaptees applicables par les eleveurs. 
Les etablissements intermediaires et d'entreposage des sous-produits animaux sont soumis a 
l'agrement de l'autorite veterinaire. Pour obtenir cet agrement, ils doivent se conformer aux exigences 
des normes fixees par la reglementation zoosanitaire dans chacun des Etats membres de la CEMAC, 
qui visent a empecher tout risque de propagation de maladie transmissible. 

Article 99: Inspection et surveillance des etablissements intermediaires et d'entreposage des 
sous-produits animaux 
Les mesures d'hygiene concernent : l'amenagement des locaux, la nature des equipements, 
!'hygiene du personnel, la protection contre les animaux nuisibles (insectes, rongeurs et oiseaux), 
!'evacuation des eaux residuaires, la temperature d'entreposage, le nettoyage et la desinfection des 
conteneurs et des vehicules de transport autres que les navires. 
L'autorite veterinaire contr61e regulierement ces etablissements. Elle retire immediatement l'agrement 
en cas de non-respect des conditions de son obtention. 
La frequence des inspections et des operations de surveillance est fonction des dimensions des eta
blissements et des usines, du type de produits fabriques et de !'evaluation des risques conformement 
aux principes du systeme HACCP. 

Chaque Etat membre dresse une liste des etablissements et usines agrees sur son territoire et leur 
attribue un numero officiel d'identification. II communique a la CEMAC/CEBEVIRHA des copies mises 
a jour de cette liste. 
Des experts de la CEMAC/CEBEVIRHA peuvent effectuer des contr61es sur place, en collaboration 
avec l'autorite veterinaire de l'Etat membre concerne. La CEMAC/CEBEVIRHA informe l'autorite ve
terinaire de cet Etat membre des resultats de ces contr61es. 
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CHAPITRE V : DISPOSITIONS FINALES 

Article 100: Harmonisation des reglements et normes sanitaires de la CEMAC 
Les Etats membres mettent en commun les moyens techniques et scientifiques disponibles aux fins 
de !'harmonisation progressive des reglements et normes sanitaires de la CEMAC. La CEMAC/ 
CEBEVIRHA est habilitee a faire appel a tous operateurs economiques, personnalites, organismes 
ou entites susceptibles de lui fournir des aides techniques, scientifiques et financieres necessaires a 
la mise en oouvre effective de la presente reglementation relative a la securite sanitaire des animaux 
et des aliments et produits d'origine animale. 

Article 101 : Sanctions 
Le present Reglement laisse aux Etats membres de la CEMAC la possibilite de fixer les regles rela
tives aux mesures et sanctions applicables en cas de violation dudit Reglement. Les mesures et 
sanctions prevues par les Reglements d'application du present article doivent alors etre effectives, 
proportionnees et dissuasives. 

Article 102: Entree en vigueur 
Le present Reglement, qui entre en vigueur a compter de la date de signature, sera publie au Bulletin 
Officiel de la CEMAC et, a la diligence des Autorites nationales, au Journal Officiel de chaque Etat 
membre. 

N'DJAMENA, le O 6 MA I 2017 
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